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LE DEVOIR

CHRIS WATT1E REUTERS

Le premier ministre Stephen Harper saluant le dalaï-lama, chef spirituel des Tibétains, lors de leur rencontre officielle, hier, à Ottawa.

Pied de nez de Harper à la Chine
Le dalaï-lama désapprouve la guerre en Afghanistan

Le gouvernement conservateur 
de Stephen Harper a fait un 
pied de nez à la Chine hier en rece­

vant officiellement le dalai-lama, ju­
geant «contre-productives» les at­
taques de Pékin contre le chef spi­
rituel, qui mène une campagne pa­
cifique pour l’indépendance du Ti­
bet depuis qu’il s’est exilé en 1959. 
Ce dernier a profité de l’occasion 
pour lancer une pointe au Canada 
en manifestant son désaccord avec 
l’utilisation de la violence en Irak et 
en Afghanistan pour combattre le 
terrorisme.

Arrivé au Parlement en fin

d’avant-midi, le chef spirituel tibé­
tain y a reçu officiellement le titre 
de citoyen honoraire du Canada. D 
s’est ensuite entretenu avec 
M. Harper dans son bureau du 
Parlement, en présence de camé­
ras de télévision et de photo­
graphes. Une rencontre placée 
sous le signe d’un soutien politique 
évident C’était d’ailleurs la premiè­
re fois que le leader bouddhiste 
était reçu dans un cadre officiel 
par un premier ministre canadien.

Le premier ministre a aussi 
profité de l’occasion pour lui faire 
cadeau d’une écharpe ornée

d’une feuille d’érable. La ren­
contre de 40 minutes a par la suite 
été jugée «historique» par Jason 
Kenney, secrétaire d’Etat au mul­
ticulturalisme, qui a invité la Chi­
ne, sans toutefois la nommer, à 
modérer ses attaques contre le 
leader bouddhiste.

«J’espère que le monde entier 
comprendra le message qu’il est 
contre-productif d’attaquer un moi­
ne bouddhiste pacifiste de 72 ans 
qui ne prône rien de plus que l'auto­
nomie culturelle pour son peuple», a 
affirmé M. Kenney. La dalaï-lama a 
également rencontré la gouver-

neure générale, Michaëlle Jean. Il 
devrait faire de même aujourd’hui 
avec les trois chefs des partis d’op­
position à Ottawa.

Au cours d’un point de presse, le 
militant pacifiste a pris soin de pré­
ciser qu’il ne venait pas au Canada 
pour y livrer un discours politique. 
«Je viens ici sans message politique 
précis», a-t-il souligné. Le dalai-lama 
a dit préférer s’en tenir à la promo­
tion des valeurs humaines. Le lea­
der bouddhiste a par la suite vanté 
le multiculturalisme canadien,
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Le Bloc rejette 
le compromis 

sur le vote voilé
Pas question de refuser 

de se dévoiler devant 
un homme

HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — Au nom du respect 
de l’égalité des sexes, le Bloc 
québécois refuse d’offrir aux élec- 

trices voilées la possibilité de ne 
se découvrir le visage que devant 
des travailleurs d’élection fémi­
nins. Ne serait-ce que parce que le 
contraire, soutient le 
Bloc, serait jugé inac­
ceptable.

Le parti souverainis­
te émet ainsi des objec­
tions quant au projet de 
loi déposé vendredi der­
nier par le gouverne­
ment conservateur afin 
de rendre obligatoire la 
vérification visuelle de 
l’identité de tous les 
électeurs, y compris les 
femmes portant le ni- 
qab ou la burqa. Le tex­
te législatif, qui ne relè­
ve pas la dimension religieuse du 
débat donne au Directeur général 
des élections la latitude de dési­
gner des «personnes» spéciales 
sur les lieux du vote pour procéder 
à la vérification de l’identité des 
femmes couvertes. Ce n’est qu’en 
entrevue que les ministres conser­
vateurs Peter Van Loan (respon­
sable de la réforme démocratique) 
et Lawrence Cannon (Transports) 
ont précisé qu’il s’agissait de nom­
mer des femmes devant lesquelles 
les femmes voilées se découvri­
raient Le Bloc s’y oppose.

«Le projet de loi met en péril le 
principe d’égalité entre hommes et 
femmes parce qu’il ouvre la porte à 
une possible sexualisation des fonc­
tions d'un officier de l’État en ren­
dant possible qu'un électeur ou une 
électrice puisse exiger d’être servi 
obligatoirement par un homme ou 
par une femme», a déclaré le dé­

puté Michel Guimond 
pendant la période de 
questions.

Son chef Gilles Ducep- 
pe, a ajouté que si l’on per­
mettait à des femmes voi­
lées de se découvrir de­
vant des femmes, ces élec- 
trices pourraient à terme 
exiger de ne le faire que 
devant une autre femme.

M. Duceppe fait re­
marquer que la situation 
inverse serait jugée inac­
ceptable, à savoir qu’un 
homme refuse d’entrer 

en rejation avec une représentante 
de l’Etat simplement à cause de 
son sexe. «Ça mènerait par 
exemple des hommes à dire "Je ne 
veux pas être interrogé par une poli­
cière, mais par un policier.” Il ne 
faut pas tomber dans ce piège-là.»

Rappelons qu’un cas presque 
identique avait soulevé l’ire de la 
population québécois l’automne 
dernier — et avait contribué à la 
mise sur pied de la commission 
Bouchard-Taylor sur les
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Personne 
à Ottawa 

ne semblait 
partager 
l’opinion 

des
bloquistes

hier

IDÉES

Identité: 
Charest 
dénonce 
«l’esprit 

d’assiégés» 
de ses 

adversaires
■ À lire en page A 9

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

INDEX
Annonces..... B 4
Avis publics.. B 5
Décès............B 4
Idées.............A 9
Météo............B 6
Mots croisés. B 6
Sudoku......... B 5
Télévision..... B 7

Création d’un marché 
international du carbone

L’entente de Lisbonne scelle un «partenariat» entre 
l’Europe et des gouvernements nord-américains

DÉRÉGLEMENTATION

Le milieu culturel 
québécois condamne 
la «dérive» du CRTC

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Quinze pays, Etats nord-améri­
cains et provinces cana­
diennes ont signé hier à Usbonne 

au Portugal une entente en vue de 
créer un Partenariat pour une 
stratégie internationale sur le car­
bone (International Carbon Ac­

tion Partner­
ship).

Ce partena- 
riaf contraire­
ment au Par­
tenariat Asie- 
Pacifique du 
tandem Bush- 
Harper, vise 
explicitement 
à mettre en 
place à l’échel­
le internatio­
nale un mar­

ché de crédits d’émissions de gaz à 
effet de serre (GES) qui regroupe­
rait les trois principaux marchés 
existants ou en préparation.

L’entente de Lisbonne, signée hier 
notamment par le premier ministre 
de Colombie-Britannique, Gordon 
Campbell, regroupe quatre des huit 
Etats de la côte est des Etats-Unis re­
groupés au sein de la Regional 
Greenhouse Gas Initiative (RGGI) et 
sept des membres de la Western 
Climate Initiative (WCI). lancée par 
le gouverneur de la Californie,
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■ Sarkozy s’engage 
à taxer les biens des pays 

non-Kyoto, page A 6

Deux 
provinces 

canadiennes 
ont signé 
l’entente, 
mais pas 
le Québec

OLIVIER LAHAN MATTEI AGENCE FRANCE-PRESSE
Deux des instigateurs de l’entente de Lisbonne signée hier, le

S' ident français Nicolas Sarkozy et le gouverneur de la 
ornie, Arnold Schwarzenegger, s’étaient rencontrés à Paris 

en juin pour jeter les bases d’une coopération en environnement.

PAUL CAUCHON

Coup de semonce envoyé hier 
au CRTC, ainsi qu’au gouver­
nement conservateur: pas moins 

de 18 associations de créateurs et 
d’entreprises culturelles ont 
condamné hier la «dérive» du 
CRTC en matière de réglementa­
tion, pressant la ministre du Patri­
moine d’intervenir.

Cette bataille avait été 
amorcée lors du Gala de 
l’ADISQ dimanche soir, 
alors que le président de 
l’ADISQ, Paul Dupont- 
Hébert, avait dénoncé 
l’attitude du CRTC en di­
rect sur les ondes de Ra­
dio-Canada, flanqué de 
trois présidents d’autres 
associations.

Mais c’est hier midi 
que l’on a pu en savoir 
plus sur cette protesta­
tion, appuyée par une 
très large coalition for­
mée de l’Union des Ar­
tistes, l’ADISQ, l’Union 
des écrivains, l’Associa­
tion des réalisateurs, la Guilde des 
musiciens, le Regroupement des 
artistes en arts visuels, les diffé­
rentes associations d’auteurs, le 
Conseil québécois de la musique, 
celui du théâtre et celui des mé­
tiers d’art, l’association des pro­
ducteurs de films et de télévision, 
et ainsi de suite. En fait, c’est l’en­
semble du milieu culturel qui vou­
lait envoyer un message fort au 
gouvernement

La coalition s'inquiète de la ten­
dance du CRTC à vouloir dérégle­

menter, et elle presse la ministre 
du Patrimoine, Josée Verner, d’uti­
liser son «pouvoir de directive» au­
près du CRTC pour confirmer que 
les décisions du CRTC accordent 
«une place prépondérante à la cul­
ture et à l’apport social», et qu’on 
ne laisse pas les seules forces du 
marché primer.

«Le CRTC est en train d’aban­
donner le milieu culturel en mettant 

au second plan les objec- 
tijs de la Loi sur la radio­
diffusion, soutient le pré­
sident de l’Association 
de l’industrie du disque 
et du spectacle (ADISQ) 
Paul Dupont-Hébert II y 
a un détournement de 
mission qui s’accélère.»

«Le CRTC nous de­
mande maintenant pour­
quoi il devrait continuer 
à réglementer. C’est le 
monde à l’envers», ajoute 
Claire Samson, p.-d.g. 
de l’Association des pro­
ducteurs de films et de 
télévision du Québec. 

L’inquiétude du mi­
lieu culturel s'appuie sur plusieurs 
décisions du CRTC depuis 1999, 
qui vont toutes dans le sens d’une 
déréglementation, une tendance 
qui s’accélère depuis un an, sou­
tient la coalition.

Par exemple, en 1999 le CRTC 
avait changé sa réglementation sur 
le contenu canadien en soirée à la 
télévision, évoquant des «objectifs» 
plutôt que des obligations. L’AC- 
TRA, le regroupement des artistes
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«Nous
sommes tous 
extrêmement 
inquiets», dit 
le président 
de l’union 

des artistes, 
Raymond 
Legault
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LES ACTUALITES
Torture dans les prisons afghanes: 

de pures inventions talibanes, dit Ottawa
HÉLÈNE BUZZETTI

Ottawa — Témoignage à l’ap­
pui ou pas, le gouvernement 
conservateur n’est toujours pas im­

pressionné par les allégations de 
torture provenant des prisonniers 
faits en Afghanistan par le Canada. 
Les trois partis d’opposition à la 
Chambre des communes l’ont atta­
qué à ce sujet, mais le gouverne­
ment a rejeté les allégations sous 
prétexte qu’elles ne sont que des 
inventions de talibans.

Le quotidien La Presse écrivait 
hier que lors d’une visite de la pri­
son Sarpoza, à Kandahar, trois déte­
nus avaient affirmé avoir été tortu- ; 
rés par les services secrets af- 
ghans, le NDS (National Directora­

te Security). Un haut responsable 
de la prison, qui a refusé que son 
nom soit révélé, a confirmé les allé­
gations des hommes placés sous sa 
surveillance. «Oui, les détenus sont 
torturés par les services secrets avant 
d'être emmenés chez nous.»

La révélation est gênante, car elle 
fait écho à celles du Globe and Mail 
en avril dernier voulant que la qua­
si-totalité des prisonniers faits par le 
Canada subissaient de mauvais trai­
tement une fojs transférés aux auto­
rités locales. A la suite de la contro­
verse, Ottawa avait consenti à si­
gner une entente complémentaire 
sur le traitement des prisonniers, 
entente qui devait améliorer la si­
tuation en permettant au Canada 
d’effectuer de la surveillance.

Hier, comme en avril, la réponse 
du gouvernement a été la même: 
le déni. «Nous nous attendions à de 
telles allégations de la part des tali­
bans. Elles constituent leur façon de 
procéder habituelle», a lancé à la 
Chambre des communes le leader 
en Chambre, Peter Van Loan, qui 
répond à la place du premier mi­
nistre lorsque celui-ci est absent 
(Stephen Harper rencontrait au 
même moment le dalai-lama à son 
bureau).

Les trois partis d’opposition ont 
mitraillé le gouvernement de ques­
tions à ce sujet mais toujours ils ont 
obtenu les mêmes réponses scep­
tiques. «Encore une fois, a lancé 
M. Van Loan,/e dois mettre en garde 
le député contre le risque de prendre

pour des vérités les déclarations in­
complètes, les commentaires épars de 
sources anonymes et d’individus non 
identifiés à propos de prisonniers tout 
aussi anonymes qui allèguent avoir 
été torturés. En particulier lorsqu’on 
parle de combattre les talibans, eux 
dont la mission était précisément de 
piétiner les droits des Afghans.»

Le Bloc québécois a tenté de sa­
voir si Ottawa s’était prévalu de son 
droit de visite des prisons afghanes. 
Jamais il n’a été capable d’obtenir 
de réponse. «Nous sommes fiers de 
cette entente», s’est contenté de ré­
pondre le ministre des Affaires 
étrangères, Maxime Bemier.

Le libéral Michael Ignatieff esti­
me que le gouvernement s’adonne 
à une «évasion de [ses] responsabili­

tés ministérielles». Le chef bloquiste 
quant à lui se demande à quoi sert 
d’avoir une entente sur le transfert 
des prisonniers, aussi bonne soit- 
elle, si elle n’est pas respectée.

En avril dernier, Le Devoir avait 
révélé que le Canada n’avait jamais 
vérifié les allégations de torture 
ayant été faites à deux agents du 
Service correctionnel canadien en 
visite dans les prisons afghanes. Le 
Comité de la Croix-Rouge avait aus­
si nié être informé de l’état d’avance­
ment des enquêtes ouvertes par Ka­
boul concernant des allégations de 
torture, bien que l’entente complé­
mentaire signée par Ottawa men­
tionnait que tel était le cas.

Le Devoir

Infrastructures: Dumont demande des explications
RÉMI NADEAU

Québec —Jean Charest doit 
des explications aux Québé­
cois sur l’utilisation des fonds du 

programme des infrastructures, 
clame le chef de l’Action démocra­
tique, Mario Dumont 

Selon l’adéquiste, les différentes 
explications fournies jusqu'ici par 
le gouvernement Charest pour jus­
tifier qu’une somme de 556 mil­
lions de dollars ait été laissée dans 
des coffres à Ottawa depuis 2001 
ne tiennent pas la route.

En entrevue à La Presse cana­
dienne, M. Dumont a accusé les 
ministres du gouvernement de 
changer de version «d’heure en 
heure», depuis qu’il a questionné le 
premier ministre à ce sujet à l’As­
semblée nationale, jeudi dernier.

Le ministre des Affaires inter­
gouvemementales canadiennes, 
Benoît Pelletier, a expliqué le 
long délai pour la conclusion 
d’une entente finale par le fait 
qu’Ottawa exigeait l’application 
de la loi fédérale de l’environne­
ment et des lois linguistiques fé­

dérales dans le cadre des tra­
vaux, ce qu’a nié Ottawa.

Une porte-parole du ministre fé­
déral des Transports, Lawrence 
Cannon, a déclaré que les négocia­
tions n’ont pas accroché sur les 
questions de l’environnement et 
du bilinguisme.

«De réponse en réponse, ils ont es­
sayé de se peaufiner, parce que, si la 
vérité c’est un acte horrible de négli­
gence, c’est assez dur à justifier», a 
soutenu M. Dumont, selon qui le 
gouvernement a cherché à ma­
quiller la réalité.

«La première version des faits, 
c’était que les travaux avaient été 
faits quand même, ce qui n’est pas 
vrai, puisque dans ce cas-là, tout 
l’argent aurait été mis en rembour­
sement de l’endettement accumulé 
pour faire ces travaux, et on nous a 
dit que ce n’est pas le cas», a déclaré 
lechefdel’ADQ.

M. Dumont a aussi écarté l’ex­
plication du conflit de juridiction 
évoqué par M. Pelletier.

«S’il y avait eu un véritable af­
frontement avec le gouvernement fé­
déral, le devoir du premier ministre

Charest aurait été d’alerter la popu­
lation et l’Assemblée nationale», a-t- 
il indiqué, insistant sur le fait que 
«les libéraux ne peuvent dire qu’ils 
ont laissé traîner le dossier pendant 
des années, et ensuite se justifier par 
un conflit de juridiction».

M. Dumont dit avoir du mal à 
s’expliquer le comportement du 
gouvernement Charest dans ce 
dossier, alors que les besoins sont 
criants dans les infrastructures 
routières.

La Presse canadienne

« J’veux pas que ça arrête... »
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CONTINUEZ LA BELLE VIE
OBLIGATIONS À TAUX PROGRESSIF DU QUÉBEC

la première année 
pour les nouveaux 
fonds REER

ANNÉE

TAUX

+ Taux avantageux garantis pour 10 ans.
+ Remboursables sans pénalité, chaque année, 

à leur date anniversaire.
+ Aucuns frais de gestion et d’administration.

1* 2° 3" 4" 5° 6“ 7= 8‘
3,85 4,05 4,15 4,25 4,35 4,45 4,55 4,65 ■
4 85* *lnc,uant 10 b0™ de 1 % la première année pour les nouveaux fonds REER.

’ Les taux annoncés peuvent varier en fonction des conditions du marché.
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Jim Flaherty

Des baisses 
d’impôt 

annoncées 
aujourd’hui?

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le ministre fédéral 
des Finances, Jim Flaherty, 
présentera cet après-midi sa Mise 

à jour économique et financière, 
trois semaines plus tôt que l’an 
dernier. Sans surprise, le gouver­
nement annoncera d’importantes 
baisses d’impôt, lui qui nage dans 
les surplus budgétaires. Jim Fla­
herty fera d’ailleurs son discours 
après la fermeture des marchés, 
ce qui laisse entrevoir de bonnes 
nouvelles pour les contribuables. 
Reste à voir le montant des baisses 
d’impôt et le moment où elles en­
treront en vigueur.

Selon les économistes, Ottawa 
pourrait diminuer les impôts de dix 
milliards de dollars par année sans 
mettre la santé financière du gou­
vernement en péril. C’est l’équiva­
lent de 700 $ par année pour les 
16 millions de contribuables. Le 
gouvernement pourrait toutefois 
décider de ne pas consacrer tous 
les bonbons en baisses d’impôt, 
afin de se garder une marge de ma­
nœuvre pour réduire de nouveau la 
TPS de 1 %, tel que cela avait été 
promis durant la campagne électo­
rale de 2006. Les entreprises de­
vraient aussi avoir droit à une ré­
duction de leur fardeau fiscal. Hier, 
le ministre Flaherty a seulement af­
firmé que les Canadiens payaient 
trop d’impôts et de taxes, sans pré­
ciser ses intentions.

Le gouvernement aurait voulu 
faire son annonce d’aujourd’hui 
dans la Chambre des communes, 
vers 16h, à l’image d’un budget ré­
gulier. Mais le NPD s’y est opposé, 
soutenant que les partis d’opposi­
tion n’ont pas à accorder une tribu­
ne au gouvernement «pour ses exer­
cices publicitaires», a dit Jack Lay- 
ton. Habituellement, la Mise à jour 
économique et financière est un 
exercice plutôt terne qui se dérou­
le devant un comité parlementaire. 
Le ministre Flaherty n’a pas préci­
sé sur quel endroit il allait se ra­
battre pour faire ses déclarations 
aujourd’hui.

Pour les cinq premiers mois de 
l’année fiscale en cours, Ottawa a 
enregistré un excédent de 8,7 mil­
liards de dollars, soit 1,5 milliard 
de plus que l’an dernier à pareille 
date. Si l’économie continue de 
progresser à ce rythme, Ottawa 
pourrait enregistrer un surplus 
budgétaire plus important que ce­
lui de l’an dernier, qui avait atteint 
13,8 milliards. Le surplus pourrait 
alors dépasser les 16 milliards de 
dollars, même si le ministre des Fi­
nances avait prévu un coussin d’à 
peine 300 millions pour cette an­
née. Jim Flaherty avait pourtant 
promis la fin des surplus-surprises, 
une pratique courante sous le 
règne libéral.

Le gouvernement Harper a déjà 
annoncé son intention de diminuer 
le fardeau fiscal des Canadiens. 
Mais, contrairement aux deux pré­
cédents budgets qui offraient des 
baisses d’impôt à des groupes bien 
ciblés électoralement, les pro­
chaines réductions devraient 
contenir des bonbons pour tous.

Le gouvernement devra par 
contre bien faire ses calculs, puis­
qu’une réduction d’impôt de 350 $ 
par année pour les 16 millions de 
contribuables privera le gouverne­
ment de 5,6 milliards de revenus. 
La baisse de 1 % de la TPS repré­
sente un autre manque à gagner 
de cinq milliards par année.

Le Devoir

en bref

Abandonner 
le hakapik
Saint-Jean, T.-N.-L — Un chasseur 
de phoques soutient qu’il est temps 
de cesser d’utiliser le hakapik, un 
outil utilisé pour tuer les phoques. 
L’instrument a souvent été la cible 
des groupes opposés à la chasse, 
qui se sont servis de l’image d’un 
phoque assommé et tué à coups de 
hakapik pour recueillir des appuis. 
Selon Mark Small, un ancien diri­
geant de l'Association canadienne 
des chasseurs de phoques, un 
faible pourcentage de bêtes sont 
abattues à l’aide d’un hakapik 
—la plupart sont tués par balle.
- La Presse Canadienne
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ACTUALITES
Michel David

Québec, 
c’est loin

L
es opposants à la construction d’un port mé­
thanier à Lévis espèrent forcer le gouverne­
ment Charest à reculer, comme il l’avait lait en 
2004 dans le cas de la centrale thermique du Suroît 

Il est vrai que les deux projets ont beaucoup en 
commun, en commençant par un sérieux doute sur 
leur nécessité pour répondre aux besoins énergé­
tiques du Québec. Dans le cas du Suroît la Régie de 
l’énergie avait rejeté les prétentions du gouverne­
ment ce qui explique sans doute pourquoi il refuse 
maintenant de lui soumettre le projet Rabaska.

Le mouvement environnemental n’a cependant pas 
manifesfé la même unité dans les deux cas. Ainsi, le 
groupe Equiterre ne participait pas officiellement à la 
manifestation qui a rassemblé 1000 personnes devant 
le Parlement, même si certains de ses membres y 
étaient. En principe, Greenpeace est également favo­
rable à la conversion du mazout au gaz.

Surtout l’environnement politique est très différent 
de ce qu’il était il y a quatre ans. Le projet du Suroît 
avait été lancé au moment où une série de décisions 
controversées avaient mobilisé une bonne partie de 
l’opinion publique contre le gouvernement Charest 

Quatre ans plus tard, c’est comme si la population 
avait appris à composer avec son insatisfaction à l’en­
droit des libéraux. Le PLQ et le premier ministre lui- 
même battent des records d’impopularité, mais la co­
lère semble avoir fait place à l’indifférence.

Pour l’heure, la mobilisation contre le projet Rabas­
ka ne déborde pas beaucoup la région de Québec. A 
Montréal, la question ne soulève pas des passions. S’il 
avait fallu que Ton propose la réalisation d’un projet 
aussi risqué sur le plan de l’environnement et de la sé­
curité à Longueuil... Mais Québec, c’est si loin.

Même si ITJnesco a élevé la capitale au rang de cité 
patrimoniale, le projet Rabaska ne suscite pas de réac­
tion émotive comparable au tollé qu’avait soulevé le 
projet de vente d’une partie du mont Orford. Clémen­
ce DesRochers n’est pas venue manifester dimanche. 
D’ailleurs, même à Québec, plusieurs sont réceptifs à 
l’argument du développement économique et de la 
création d’emplois.

♦ ♦ ♦
L’opposition au Suroît avait été amorcée par les au­

torités municipales de Beauharnois, qui détenaient un 
sérieux pouvoir de nuisance, tandis que la ville de Lé­
vis a autorisé le projet Rabaska II est vrai que la muni­
cipalité voisine de Beaumont le conteste devant les tri­
bunaux, mais aucune installation n’est prévue sur son 
territoire.

Le PQ était catégoriquement opposé au Suroît tandis 
que l’ADQ, qui forme maintenant l’opposition officieDe, 
appuie le projet Rabaska. Même si deux députés pé- 
quistes se sont mêlés aux manifestants. Canal Bouchard 
et Agnès Maltais ont manifesté à Québec dimanche, il 
est clair que le PQ tente de ménager la chèvre et le chou.

En prétextant l'absence d’un avis de la Régie de l’éner­
gie, il veut se donner une bonne conscience écologique, 
sans s’aliéner définitivement Télectorat adéquiste. 
L’échéance électorale est trop rapprochée pour être à 
cheval sur les principes. Et si jamais le PQ reprend le 
pouvoir, il trouvera sûrement de bonnes raisons de ne 
pas, revenir sur la décision de l’ancien gouvernement

A l’époque, les opposants au Suroît avaient eu la 
partie belle face au ministres des Ressources natu­
relles, Sam Hamad, qui avait alors donné toute la me­
sure de sa maladresse. Le pauvre homme avait été 
complètement dépassé, à tel point que le premier mi­
nistre avait saisi la première occasion de le renvoyer 
sur les banquettes arrière. Seule l’hécatombe de 
sièges libéraux dans la région de Québec le 26 mars 
dernier explique son retour au cabinet

Remarquez, M. Hamad n’était pas seul en cause. 
Maintenant que Thomas Mulcair est devenu une sor­
te de héros et qu’il pourfend le projet Rabaska, plus 
personne ne se souvient qu’à l'époque où il était mi­
nistre de l’Environnement il avait lui-même présenté 
le projet du Suroît au Conseil des ministres, mais cela 
est une autre histoire.

♦ ♦ ♦
Le nouveau ministre des Ressources naturelles, 

Claude Béchard, est devenu l’exécuteur des basses 
œuvres du gouvernement Charest. Il n’a manifeste­
ment tiré aucune leçon de sa mauvaise expérience 
dans l’affaire du mont Orford.

M. Béchard est cependant un politiden bien plus rou­
blard que M. Hamad. Rares sont ceux qui n’éprouvent 
aucune gêne à agir avec une mauvaise foi aussi manifes­
te. Au départ, il laissait entendre que le gouvernement 
n’avait presque pas à intervenir dans le dossier Rabas­
ka. N’existe-t-il pas des organismes qui ont prédsément 
le mandat de faire prévaloir l’intérêt public?

Au bout du compte, le gouvernement a imposé le 
projet. La ministre de l’Environnement, Line Beau- 
champ, peut toujours se retrancher derrière le Bu­
reau d’audiences publiques sur l’environnement 
(BAPE), mais son collègue de l’Agriculture, Laurent 
lessard, a laissé bafouer sans mot dire l’autorité de la 
Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ), dont le président est assez ironi­
quement un anden ministre libéral de la Justice.

Il est vrai que M. Lessard ne semble pas toujours 
très bien comprendre son rôle. Durant le précédent 
mandat libéral, sa première intervention à l’Assem­
blée nationale en qualité de ministre du Travail avait 
consisté à faire l’apologie de Wal-Mart, qui venait tout 
juste de fermer son magasin de Jonquière pour empê­
cher le syndicat d’y entrer.

Le ministre de la Santé, Philippe Couillard, qui est 
également le ministre responsable de la région de 
Québec, n’a tenu aucun compte des objections du dê 
partement de santé publique. Pourtant, lors du débat 
sur l’emplacement du CHUM, il avait fait grand cas de 
l’avis du DSP de Montréal. Il est vrai qu’à l’époque, il 
était député de Mont-Royal.

Il faut dire que les promoteurs du projet Rabaska 
— Gaz de France, Power Corporation, la Caisse de 
dépôt — ont les moyens d’être très convaincants. Si 
jamais le projet avorte, ce ne sera pas sous la pression 
de l’opinion publique, comme dans le cas du Suroît, 
mais plutôt sur Tordre de la cour ou en raison de pro­
blèmes d’approvisionnement en gaz,

mdavid@ledevoir.com

Commission Bouchard-Taylor

Les musulmans de Québec 
se plaignent de discrimination

Les politiciens se font aussi égratigner

PEDRO RUIZ LE DEVOIR
Les commissaires Gérard Bouchard et Charles Taylor sont à Québec pour quelques jours.
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Les musulmans de la grande région de Qué­
bec sont en colère. Ils dénoncent la discrimi­
nation dont ils sont l’objet en matière d’em­
ploi et accusent les politiciens, tous partis 
confondus, de faire de la récupération poli­
tique sur leur dos.

ROBERT DUTRISAC

Québec — Les musulmans de la grande région de 
Québec se disent victimes d’une grave discrimi- 
nauon en matière d’emploi, une situation qui touche 

tout particulièrement les musulmanes qui portent le 
hijab. Ce phénomène serait d’ailleurs bien plus mar­
qué à Québec qu’à Montréal.

C’est ce que le président du Centre culturel isla­
mique de Québec (CCIQ), Habib Fathallah, et la di­
rectrice des affaires internes de l’organisme, Fatima- 
Zahra Benjelloun, sont venus livrer devant la commis­
sion Bouchard-Taylor qui est de passage à Québec. 
Le région de la Capitale-Nationale abrite entre 5000 et 
6000 Québécois de confession musulmane, soit 
moins de 4 % des 155 000 musulmans que compte le 
Québec.

«Les musulmanes, et plus particulièrement les musul­
manes qui portent le foulard, vivent gravement cette si­
tuation», a signalé M. Fathallah. «Je connais une dizai­
ne de musulmanes qui ont des doctorats et qui n’ont pas 
d’emplois.» Chercheur à l’Université Laval, M. Fathal­
lah vit à Québec depuis 13 ans.

Le président du CCIQ, un organisme créé il y a 
22 ans, n’est pas tendre envers les politiciens. Selon 
lui, Tenjeu des accommodements raisonnables a eu 
un impact majeur lors des dernières élections. Cette 
crise a été utilisée à des fins politiques et électora- 
listes, «ce qui a permis à l’Action démocratique du Qué­
bec d’accéder au statut d’opposition officielle», constate 
le CCIQ dans son mémoire.

M. Fathallah dénonce le projet de loi du gouverne­
ment Harper, ainsi que celui que s’apprête à déposer 
le gouvernement Charest, visant à obliger les musul­
manes à se dévoiler pour voter. «C’est un exemple par­
fait de la récupération politique et de la récupération 
[faite par les] médias», a accusé M. Fathallah.

Les musulmanes voilées n’ont jamais demandé à 
voter voilées et elles enlèvent d’ailleurs leur niqab à la 
douane, a souligné Mme Benjelloun, qui, elle-même, 
porte le hijab. Pour les deux représentants du CCIQ, 
c’est un problème qui n’existe pas. «C’est sur leur dos 
[des femmes qui portent le voile] qu’on fait tous ces dé­
bats-là pour stigmatiser encore davantage la commu­

nauté musulmane», s’est insurgé M. Fathallah.
La CCIQ accuse les médias de se livrer au sensa­

tionnalisme quand ils traitent d’accommodements 
raisonnables, en montant en épingle la pose de vitres 
teintées au YMCA ou un passe-droit accordé par un 
propriétaire de cabane à sucre qui n’ont rien à voir 
avec des accommodements raisonnables au sens de 
la Charte des droits de la personne. «Cette situation 
alimente la crainte, la peur, une montée d'intolérance 
et du racisme», estime Mme Benjelloun. Une jeune 
chargée de cours de TUQTR, Farah Bérubé, est 
d’ailleurs venue dire à la commission que les médias 
de masse faisaient preuve de «racisme structuraliste», 
un racisme «plus rusé» en diffusant «une fausse repré­
sentation de la diversité», ce qui alimente la méfiance 
chez les «natifs».

Au regard du port du hijab ou de tout autre signe 
religieux, le CCIQ est d’avis que «priver la femme de 
faire un choix d’habit sous prétexte de laïcité ou autres, 
représente une forme d’oppression». Répondant à une 
question de Gérard Bouchard, Mme Benjelloun es­
time que les musulmanes, même dans une fonction 
gouvernementale ou comme juge, devraient pou­
voir porter le foulard. C’est un choix librement 
consenti, a-t-elle soutenu. «Juridiquement parlant, il 
n’existe pas à notre connaissance de normes établies 
d’habillement», a fait valoir Mme Benjelloun, qui 
prône une laïcité «ouverte» permettant «l’indisso­
ciable expression de foi aussi bien dans la sphère pri­
vée que dans le domaine public».

Le Devoir

Les immigrantes s’appauvrissent à la troisième génération
ALEXANDRE SHIELDS

Les femmes nées au Canada de parents immi­
grants risquent de mieux s’en tirer sur le plan 
économique que leurs propres filles, selon une étude 

de Statistique Canada intitulée L’intégration écono­
mique des enfants d’immigrants. Est-ce là une très 
mauvaise nouvelle? Pas nécessairement, répond l’au­
teur du document, Boris Palameta, qui y voit le signe 
d’une possible meilleure intégration sociale.

Selon les résultats de cette étude pancanadienne, 
«les jeunes femmes dont les deux parents sont immi­
grants avaient des gains horaires et annuels nettement 
plus élevés que celles dont les parents sont nés au Cana­
da». M. Palameta précise que la différence est de 15 % 
pour le salaire horaire et de 40 % pour le revenu an­
nuel.

Environ la moitié de l’avantage lié aux gains ho­
raires des femmes de la deuxième génération peut 
s’expliquer par la «répartition géographique». Pendant 
toute la durée de l’étude, les trois quarts des jeunes 
Canadiens dont les deux parents sont immigrants 
étaient concentrés en Ontario et en Colombie-Britan­
nique, et plus des trois quarts vivaient dans de grands 
centres urbains. «Ces femmes ont donc un meilleur ac­
cès aux bons emplois», souligne Boris Palameta.

Le chercheur ajoute qu’elles ont tendance à se ma­
rier et à fonder une famille plus tardivement, ce qui in­
flue considérablement sur le nombre d’heures tra­

vaillées et le revenu annuel.
En effet, à la fin de la période de sue ans que durait 

l’étude, alors qu’elles avaient atteint Tâge de 22 à 
34 ans, moins de la moitié des femmes dont les deux 
parents sont immigrants s’étaient mariées. Seulement 
un tiers avaient donné naissance à un enfant ou en 
avaient adopté ou élevé un. Par contre, plus de 60 % de 
celles dont les parents sont nés au Canada s’étaient 
mariées et près de la moitié avaient eu des enfants.

La situation varie effectivement beaucoup à la troi­
sième génération. Il s’agit peut-être d’un signal révéla­
teur d’une plus grande intégration à la société cana­
dienne, selon M. Palameta. «À la troisième génération, 
elles décident d’avoir des enfants plus jeunes, sans 
craindre pour autant d’être plus “pauvres”, explique-t-il. 
Elles ont souvent des priorités différentes. Elles s’instal­
lent davantage dans des régions où la prospérité est 
peut-être moins grande, mais où la qualité de vie est 
meilleure.»

L’auteur a ainsi constaté que la moitié de ces 
femmes vivaient dans des régions économiquement 
moins prospères, telles que le Canada atlantique, le 
Québec, le Manitoba et la Saskatchewan. Environ 
60 % vivaient dans de petites villes et dans des régions 
rurales. Elles vivent aussi moins longtemps au domi­
cile parental.

Hommes en difficulté
La situation est fort différente chez les jeunes

hommes de la deuxième génération. L’étude a permis 
de constater «un faible avantage ayant trait aux gains 
horaires ou annuels par rapport à leurs homologues 
masculins de la troisième génération et des générations 
suivantes».

En fait, il était difficile, indique Boris Palameta, de 
faire des généralisations au sujet des jeunes hommes 
de la deuxième génération puisqu’ils avaient tendance 
à avoir des gains plus hétérogènes que leurs homo­
logues féminins. «Une partie de cette hétérogénéité sup­
plémentaire était attribuable au fait que l’appartenance 
à une minorité visible n 'avait pas d'effet sur les gains des 
femmes, mais que cet effet était considérable chez les 
hommes», peut-on lire dans le document

L’étude révèle d’ailleurs que, parmi les jeunes 
hommes nés au Canada de deux parents immigrants, 
«les minorités visibles s’en sortaient nettement moins 
bien». Leurs gains étaient considérablement moins 
élevés que ceux des jeunes hommes dont les parents 
sont nés au Canada. En revanche, les gains des 
hommes de la deuxième génération qui n’apparte­
naient pas à une minorité visible n’étaient pas diffé­
rents de ceux des hommes dont les parents sont nés 
au Canada.

L’étude a porté sur des personnes âgées de 17 à 
29 ans au cours de deux périodes de six ans, entre 
1996 et 2004.

Le Devoir
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AVIS DE NOMINATION
MICHEL LAMOUREUX
Le fondateur du Cirque du Soleil’ Guy Laliberté, est 
heureux d'annoncer la nomination de Michel Lamoureux 
à titre de directeur général de la Fondation ONE DROP.
La Fondation ONE DROP a pour mission de lutter 
contre la pauvreté en donnant è chacun accès à l'eau 
et en favorisant tant au Nord qu'au Sud, l'utilisation 
responsable de ce patrimoine commun. En plus de 
mettre en œuvre des projets d'accès i l'eau, ONE DROP 
fait appel aux arts et è la culture pour sensibiliser et 
mobiliser la population. M. Lamoureux dirigera l'ensemble 
des opérations de la fondation et sera responsable 
d'en assurer le développement stratégique et le 
rayonnement International.

Michel Lamoureux compte plus de 25 ans d'expérience 
en communications, en relations gouvernementales 
et en philanthropie. Avant de débuter ce mandat,
M. Lamoureux était directeur général de la Fondation 
du Musée des beaux-arts de Montréal. Auparavant 
Il a occupé les postes de président et chef de la direction 
de la Fondation de l'Université Laval, de directeur 
général de la Fondation Charles E. Frosst pour les soins 
de santé et de vice-président Relations extérieures, 
de la Fondation canadienne pour l'Innovation.
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LES ACTUALITES
«Pour nous, c’est l’espoir»

Lejeune Guillaume Dufour interprète à sa manière l’ouverture 
du nouveau pavillon de cancérologie du CHU Sainte-Justine

LOUISE MAUDE 
RIOUX SOUCY

Un mobilier de bois blond, des 
fenêtres à profusion, des 
chambres vastes et pimpantes, des 

îlots de travail ensoleillés et des 
salles de repos baignées par une 
lumière orangée filtrant d’un vitrail 
ouvragé. Inauguré hier, le nouveau 
pavillon de cancérologie a donné 
un premier aperçu de l’importance 
du chantier de modernisation 
Grandir en santé du CHU Sainte- 
Justine. Une aventure qui dépasse 
largement le béton et les millions 
investis, a résumé le jeune Guillau­
me Dufour, qui a trouvé le mot jus­
te pour décrire l’importance que 
revêt ce lieu pour des centaines 
d’enfants: «Pour nous, c’est l'espoir.»

Depuis quelques semaines déjà, 
le premier étage a reçu plusieurs 
patients. Et les résultats sont pro­
bants. «Les temps d’attente nous pa­
raissent moins long!», a raconté le 
porte-parole des enfants. En dou­
blant la superficie de son centre, 
Sainte-Justine n’a pas seulement 
gagné sur le plan des normes et 
des technologies, confirme le 
Dr Michel Duval, il a aussi gagné 
en confort et en humanité. «Le 
confort des familles est très impor­
tant. On le voit déjà au premier éta­
ge, l’atmosphère est tellement plus 
zen, plus détendue. On sent une cou­
pure très nette avec ce que nous 
avions auparavant.»

En tout, le centre a gagné 
4200 nf ce qui a permis de porter 
la capacité d’accueil de l’unité de 
moelle osseuse de 6 à 12 places et 
d’augmenter de 24 à 32 le nombre 
de lits en hémato-oncologie. Tout 
cet espace a aussi permis de ména­
ger des chambres individuelles 
spacieuses dont la sécurité dépas­
se largement les normes exigées. 
Des cuisines, salons et salles de 
bain ont aussi été prévus pour les 
parents qui doivent veiller sur leur 
enfant pendant parfois plusieurs 
jours, voire des semaines entières. 
Ce branle-bas de combat a aussi 
permis de réunir toutes les 
équipes médicales, de la re­
cherche aux thérapies adjuvantes

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Guillaume Dufour, porte-parole des enfants, réconforte la jeune Myriam, qui, comme lui, doit 
recevoir des soins au centre de cancérologie du CHU Sainte-Justine. Au Québec, on diagnostique 
entre 250 et 300 nouveaux cas de cancer par année chez les enfants et les adolescents. La moitié 
ont moins de six ans quand le diagnostic tombe.

comme la massothérapie ou la mu- 
sicothérapie sous un même toit

Budget respecté
Le tout a été réalisé en respec­

tant le budget et l’échéancier pré­
vus. Il aura toutefois fallu plusieurs 
années pour que le rêve prenne vie, 
a rappelé Pierre Bruneau, dont le 
fils, Charles, a donné son nom au 
centre de cancérologie. «Au début 
des années 1990, alors que le gouver­
nement fermait des hôpitaux, nous, 
nous rêvions d’un nouveau toit pour 
traiter les enfants cancéreux du Qué­
bec. A l’époque, on disait que c’était 
de la pensée magique. Mais des ma­
giciens ont croisé notre route, et le 
rêve est devenu réalité.»

Ces magiciens, ce sont d’abord 
des fondations et des partenaires 
privés, puisque Québec n’aura ver­
sé que 2,6 millions des 17,6 mil­

lions nécessaires à l’érection de ce 
pavillon. A elle seule, la Fondation 
du Centre de cancérologie 
Charles-Bruneau a donné huit mil­
lions et Opération enfants soleil, 
cinq. Les deux millions restants 
ont été offerts à titre personnel par 
la famille Chagnon dont la fonda­
tion soutient d’ordinaire des activi­
tés de prévention. Une fois n’est 
pas coutume, Lucie et André Cha­
gnon ont pris le relais de Vidéo­
tron, qui après s’être engagé dans 
la phase I, a finalement décidé de 
se retirer pour la phase IL 

Aux yeux du ministre de la San­
té, Philippe Couillard, cet apport 
du privé dans le réseau public est 
«un signe de la vitalité» de la socié­
té québécoise. «La plupart sinon la 
totalité des grands projets sont réali­
sés avec l’aide de partenaires et de 
fondations. C'est excellent, ça

montre que notre communauté qué­
bécoise se mobilise pour son système 
de santé et ça montre que la philan­
thropie au Québec devient de plus 
en plus importante.»

Techniquement, le déménage­
ment officiel de tous les secteurs 
se fera ce jeudi. Ce faisant, le 
Dr Duval espère que les nouveaux 
locaux sauront ragaillardir un per­
sonnel médical déjà passablement 
épuisé en raison des nombreuses 
heures supplémentaires accumu­
lées. «L’espace de travail est beau­
coup plus stimulant. C’est aéré, lu­
mineux. On espère que cela va nous 
permettre d’améliorer la rétention 
du personnel infirmier. Ce serait 
bon pour les enfants, car quand les 
infirmières vont bien, les enfants 
vont bien.»

Le Devoir
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La seule chose prévisible 
avec la sclérose en plaques, 
c’est qu'elle rend 
la vie imprévisible.

V# Soclfllé canadienne
do la sclérosa an plaquas

1 800 268-7582 www sderosoenplaques ca

Les ambulanciers 
urbains sont 

à bout de souffle
LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Le rapport Gauthier sur le dé­
ploiement des services ambu­
lanciers au Québec ne devrait pas 

être considéré comme une fin en 
soi. C’est du moins l’opinion de la 
Coopérative des techniciens ambu­
lanciers du Québec (CTAQ) qui a 
invité hier le ministère de la Santé à 
poursuivre l’exercice qui a si bien 
réussi aux régions. Cette fois, toute­
fois, il est temps de s’attarder à la 
pratique urbaine, qui accuse des 
signes inquiétants d’essoufflement 

Certes, le comité Gauthier a fait 
des merveilles pour la pratique en 
région, mais la pratique urbaine 
est restée bien loin de son écran- 
radar, croit la CTAQ, qui réclame 
une réflexion en profondeur pour 
ses membres travaillant en ré­
gions urbaines. «Sans aller jusqu’à 
réclamer un comité Gauthier prise 
2, on veut au moins que le ministère 
prenne le temps de s’asseoir avec 
nous afin d’identifier les problèmes 
et de discuter des pistes de solutions 
envisageables», a expliqué Sylvain 
Francœur, agent des affaires pu­
bliques de la CTAQ.

Certes, l’ouverture manifestée 
récemment par le ministre de la 
Santé Philippe Couillard dans ce 
dossier est de bon augure. Mais la 
CTAQ aimerait un engagement 
plus ferme, avec des cibles et des 
échéanciers précis. Le temps 
continue en effet q jouer contre les 
ambulanciers. A Québec par 
exemple, l’ajout d’un nouveau véhi­
cule, promis pas plus tard que la 
semaine dernière, ne suffira pas 
ménager une sortie de crise adé­
quate, croit la CTAQ.

Au creux de la nuit, il n’y aura en­
core que huit véhicules pour cou­
vrir un territoire qui va de Saint-Au­
gustin à Château-Richer, soit 
700 000 personnes. En clair, le 
temps de réponse ne pourra être 
optimal tant et aussi longtemps que 
les ressources ne seront pas toutes 
au rendez-vous, argue le directeur 
général de la CTAQ, Serge H. Ma- 
laison. «En tenant compte des statis­
tiques réalistes, nous continuons de 
croire qu’un minimum de deux 
autres véhicules avec les équipes rat­
tachées est nécessaire pour offrir un 
service adéquat à la population.»

11 est également grand temps 
que Québec bouge dans le dossier 
des paramédics de soins avancés, 
a tenu à rappeler M. Malaison à 
l’issue de sa conférence de presse, 
tenue hier matin, à Québec. Pour 
l’instant, le Québec est la seule 
province au Canada à ne pas, avoir 
ajouté cette flèche à son arc. À tort 
croit la CTAQ, qui presse le minis­
tère d’accélérer la cadence après 
avoir annoncé une grande ré- 
flejpon sur le sujet en avril... 2005!

A l’époque, Québec avait annon­
cé son intention d’ouvrir timide­
ment la porte aux paramédics 
après plusieurs refus et tiraille­
ments avec la communauté ambu­
lancière. Un pas en avant qu’attend 
toujours la CTAQ. Pour M. Malai­
son, ce ne serait pourtant que justi­
ce pour le patient qui mérite ce qu’il 
y a de mieux. «En plus d’améliorer 
les chances de survie, c’est un choix 
de société rentable, car il diminue le 
temps d’hospitalisation, se traduisant 
finalement par une économie globale 
Pour le budget relié à la santé.»

Le Devoir

EN BREF

Guité en appel
Lude Joncas, l’avocate de l’anden 
haut fonctionnaire fédéral Charles 
«Chuck» Guité, en a appelé devant 
la Cour d’appel du Québec, hier, de 
la sentence de 42 mois d’emprison­
nement imposée à son client pour 
son rôle dans le scandale des com­
mandites. M'Joncas appuie sa dé­
fense sur plusieurs erreurs qui au­
raient été commises par le juge Fra­
ser Martin, de la Cour supérieure 
du Québec. Elle a par exemple si­
gnalé que le juge Martin avait refusé

| &&&****■
JON R. STONE

Ouvraga traduit par : Pierre Lagacé
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de répéter ses instructions au jury 
après dnq jours de délibérations. 
L’avocate de Guité prétend égale­
ment que la Couronne n’a pas divul­
gué toute ses preuves à la défense, 
malgré plusieurs demandes pour 
obtenir les dépositions des témoins. 
Guité, reconnu coupable sous cinq 
chefs d’accusation de fraude l’année 
dernière, s’était défendu lui-même 
au cours de ce procès. La Cour d’ap­
pel rendra une décision à une date 
ultérieure. - La Presse canadienne

La dictée
Laval — La ministre de l’Éducation, 
Michelle Courchesne, confirme 
qu’elle est en train de revoir les mé­
thodes d’enseignement du français 
et qu’elle entend notamment revalo­
riser l’utilisation de la dictée comme 
outil d’apprentissage. Mme Cour­
chesne se montre toutefois extrême­
ment prudente, se contentant d’indi­
quer qu’elle constate, pour l'instant, 
une utilisation inégale de cet outil 
Cependant, la ministre a dairement 
indiqué qu’il devrait y avoir une utili­
sation minimale de la dictée dans le 
cadre de l’apprentissage de la 
langue, même si elle n’est pas obli­
gatoire dans le régime pédagogique 
actuel -La Presse canadienne

Ce n ’est que du hasard.
R n’y en a pas de secret. Pas de truc, pas de calcul. Ce n ’est qu ’une question 
de hasard. Si on joue en étant convaincu de connaître le moment où la chance 
va tourner, où l’appareil va payer...
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LES ACTUALITES
Loco Locass, 

Patriotes de Tannée
ALEXANDRE SHIELDS

Artisans passionnés qui pren­
nent plaisir à propager une 
langue festive et politisée enrobée 

d’un riche bagage musical, les 
membres de Loco Locass, Biz, Bat- 
lam et Chafiik, ont été désignés Pa­
triotes de l’année 2007 hier par la So­
ciété Saint-Jean-Baptiste de Mont­
réal

«Par leur engagement constant, 
leurs mots tranchants livrés sur une 
musique qui rejoint la jeunesse (et 
pas seulement elle!), les Loco Locass 
réussissent à secouer la torpeur et le 
cynisme ambiant et à réconcilier la 
politique et la fête», a résumé le pré­
sident général de la Société Saint- 
Jean-Baptiste de Montréal, Jean 
Dorion, pour expliquer le choix 
des artistes souverainistes.

Les principaux intéressés ont jus­
tement profité de l’occasion pour re­
nouveler leur volonté de vçir le Qué­
bec devenir un jour un Etat libre. 
Chafiik, fils d’une immigrante d’ori­
gine libanaise et d’un «bleuet immi­
gré de Chicoutimi», a d’ailleurs dit rê­
ver à'«un Québec tourné vers le mon­
de qui l’entoure, un Québec aucune­
ment chauvin, ni même prétentieux, 
mais seulement sainement fier. Un 
Québec qui a besoin des nouveaux ar­
rivants autant que l’inverse».

Pour les membres loquaces du 
trio, qui fait carrière depuis une dé­
cennie, ce pays ne saurait effective­
ment se construire sans l’apport de 
l’immigration. «Sont invités à se 
battre à nos côtés tous les immigrants 
qui auraient envie de participer à cet­
te excitante aventure qui est la créa­
tion d’un nouveau pays, a ainsi pour­
suivi Chafiik. En participant à la libé­
ration d’un peuple, votre nouveau 
peuple, vous, les nouveaux arrivants, 
les Québécois bientôt sans le “néo” 
avant, vous qui avez peut-être fui la 
guerre et la pauvreté, en l’espace d’une 
campagne, vous passeriez du statut 
d’immigrants à celui de fondateurs, 
rien de moins.»

Favorables au projet de loi sur la 
citoyenneté des péquistes, ils y 
voient une idée cohérente avec le 
fait que la langue «majoritaire» au 
Québec soit le français. D’ailleurs, 
le groupe avait lui-même déposé 
qn mémoire à la Commission des 
Etats généraux sur la langue fran­
çaise, appelant à sa défense.

Batlam a tenu à ajouter que les 
Québécois doivent cesser d’avoir 
«honte» de parler de leur territoire 
comme d’une «patrie». «La jeunesse 
a soif de ce discours, elle a besoin de 
comprendre et d’assumer que ce n’est 
pas ringard et réactionnaire», croM.

Les Patriotes de l’année 2007, Batlam, Biz et Chafiik.
JACQUES NADEAU LE DEVOIR

EN BREF

Le Bloc insiste
Ottawa — Insatisfait de s’être fait 
dire non par ses trois adversaires 
il y a un peu plus d’une semaine, 
le Bloc québécois est revenu à la 
charge, hier, pour tenter d’obtenir 
l’appui des Communes à une mo­
tion éliminant le pouvoir fédéral 
de dépenser dans des domaines 
de compétence provinciale. Profi­
tant de sa journée d’opposition où 
il décide du sujet à débattre en 
Chambre, le Bloc a présenté une 
motion pressant le gouvernement 
de déposer un projet de loi qui 
prévoit un «droit de retrait sans 
condition et avec pleine compensa­
tion financière pour tout program­
me fédéral, existant ou non, cofi­
nancé ou non, qui empiète dans les 
champs de compétence du Québec». 
Dans son récent discoins du Trô­
ne, le gouvernement conserva- 
teur s’est engagé à déposer un 
projet de loi visant à limiter le 
pouvoir de dépenser du fédéral 
pour des nouveaux programmes 
à frais partagés dans les compé­
tences exclusives des provinces. 
Pour le Bloc, cet engagement est 
insuffisant puisqu’il ne touchendt 
que bien peu de dépenses fédé­
rales puisque les programmes à 
frais partagés 80111 maintenants 
presque inexistants. C’est 
également ce qu’avancent 
des experts de la question.
- La Presse canadienne
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LES ACTUALITES
Le procès canadien de Rizzuto compromis par nne enquête italienne

BRIAN MYLES

Une vaste opération policière 
menée contre le crime orga­
nisé en Italie, la semaine dernière, 

compromet sérieusement la tenue 
imminente du procès du présumé 
parrain de la mafia à Montréal, Ni­
cole Rizzuto, et de cinq autres pré­
sumés complices.

Rizzuto et cinq coaccusés

(Francesco Arcadi, Lorenzo 
Giordano, Paolo Renda, Frances­
co Del Base et Rocco Sollecito) 
sont détenus depuis près d’un an 
dans l’attente de leur procès pour 
trafic de drogue, gangstérisme et 
blanchiment d’argent. Ils font 
partie de la liste des 73 présumés 
membres de la mafia montréalai­
se appréhendés le 22 novembre 
2006, dans le cadre de l’opération

Colisée, au cours de laquelle la 
GRC a saisi 6 millions de dollars, 
800 kilos de cocaïne et 40 kilos 
de marijuana.

Les avocats des six principaux 
accusés ne s’entendent pas du tout 
sur la marche à suivre devant la 
justice. L’avocat de Del Baso, 
Jacques Larochefle, tient mordicus 
à procéder à l’enquête préliminaire 
à partir du 12 novembre. Toute­

fois, l’enquête pour remise en li­
berté de Nick Rizzuto n’est tou­
jours pas terminée, et cette procé­
dure a préséance sur l’enquête 
préliminaire aux yeux du juge An­
dré Perreault

Ce conflit d’horaires et de priori­
tés a généré des échanges hostiles 
entre les avocats de la défense 
hier. Les médias ne peuvent ce­
pendant pas rapporter le contenu

de ces audiences visées par une 
ordonnance de non-publication. 
Sans entrer dans les détails, il a été 
largement question de la rafle poli­
cière menée en Italie et de la possi­
bilité que certains des accusés 
soient visés par une procédure 
d’extradition.

Dix-neuf personnes en rela­
tion avec un réseau international 
lié au clan Rizzuto sont dans la

Recours collectif autorisé contre des banques
FABIEN DEGLISE

Les grandes banques cana­
diennes pourraient être for­
cées de passer au guichet. Pour 

une deuxième fois depuis un an, 
la Cour supérieure du Québec 
vient en effet de confirmer l’auto­
risation de trois poursuites en re­
cours collectifs contre une dou­
zaine d’institutions bancaires ain­
si que contre la Fédération des 
caisses Desjardins. Au cœur du 
litige? Des pratiques de crédit

douteuses. Les millions de déten­
teurs d’une carte de crédit sont 
visés par ces procédures.

Orchestrées par Option 
consommateurs, les poursuites 
dénoncent, entre autres choses, 
les frais de crédit imposés aux dé­
tenteurs de carte, et ce, sans leur 
accorder un délai de grâce de 
21 jours avant le paiement de leur 
facture mensuelle. La facturation 
de frais pour dépassement de li­
mites de crédit, l’augmentation de 
cette même limite sans l’accord

du consommateur ainsi que les 
frais pour avance de fonds sont 
également dans la ligne de mire. 
Toutes ces pratiques contrevien­
draient à la Loi sur la protection du 
consommateur (LPC).

Pour l’ensemble de ces raisons, 
Option consommateurs demande 
donc aux tribunaux que les 
banques et caisses remboursent 
l’ensemble de ces frais que le 
groupe consumériste considère 
comme étant «illégaux et abusifs». 
Des dommages punitifs de 200 $

par clients sont également exigés.
La Banque de Montréal, la 

Banque Royale, la Banque TD, la 
ÇIBC, la Banque de la Nouvelle- 
Ecosse, la Banque Nationale, la 
Banque Laurentienne, la Banque 
Amex, la Citibanque, MNBA Ca­
nada, la Banque Le Choix du Pré­
sident, la Banque Canadien Tire 
ainsi que Desjardins vont devoir 
justifier ces mécaniques de crédit 
qui prévalent depuis les années 
2000 et 2001 «et qui ont toujours 
cours», a indiqué hier Stéphanie

sur marchandises sélectionnées dans tout le magasin
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mire des autorités italiennes. 
Nick Rizzuto et son fils. Vie 
(écroué présentement aux Etats- 
Unis), de même que Renda, Sol­
lecito et Arcadi sont soupçonnés 
d’avoir participé à des activités 
de blanchiment d’argent d’une 
valeur de 212 millions sur le 
Vieux Continent.

Le Devoir

Poulin, avocate chez Option 
consommateurs.

Ces trois autorisations de re­
cours collectifs font suite à des au­
torisations partielles accordées en 
novembre dernier par un juge de 
la Cour supérieure. Trois institu­
tions, la Diners Club International, 
Capital One ainsi que HSBC Cana­
da sont par ailleurs exclues désor­
mais de cette poursuite. Techni­
quement, les recours collectifs doi­
vent en effet se faire par un 
consommateur, client de l’entrepri­

se poursuivie, au nom de tous les 
consommateurs. Or, le groupe de 
défense du droit des consomma­
teurs n’a pas réussi à trouver de 
clients de ces trois banques afin 
d’alimenter les poursuites.

L’ensemble des parties doivent 
se retrouver dans les couloirs du 
palais de justice de Montréal, le 
7 décembre prochain, pour la 
suite de ces opérations juridico- 
bancaires.

Le Devoir

Kyoto: la 
France 

taxera les 
récalcitrants

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

Le président français, Nicolas 
Saikozy, s’est engagé dimanche 
à mettre en place à ses frontières 

une taxe sur le carbone qui frappera 
les produits en provenante de pays, 
comme le Canada et les Etats-Unis, 
qui boudent les règles du protocole 
de Kyoto pour mieux pratiquer le 
«dumping énergétique».

Le président français a pris cet 
engagement à l’issue du «Grenelle 
de l’environnement», un sommet 
qui réunit depuis une semaine 
tous les acteurs écologiques, éco­
nomiques et institutionnels de 
France autour d’un programme 
environnemental «structurant», 
censé faire passer ce pays au vert 
dans quelques années.

Se disant d’accord avec la ving­
taine de recommandations ma­
jeures, le président français s’est 
engagé à présenter les principales 
mesures fiscales adoptées par 
consensus «dès janvier-février».

Le Grenelle de l’environnement 
a engagé la France en faveur d’une 
généralisation des taxes au carbo­
ne dans tous les domaines, visant 
en particulier les secteurs les plus 
énergivores, comme le ciment. 
D’ailleurs le sommet a adopté, en 
contrepartie, une politique pour in­
tensifier radicalement le recours 
au bois, un puits de gaz à effet de 
serre, dans tous les types de 
construction. Mais, principale­
ment, la France entend faire géné­
raliser au niveau de l’Europe ridée 
de taxer tous les biens provenant 
des pays non-Kyoto ou, comme le 
Canada, qui en transgressent les 
règles contractuelles. L’idée de 
base est de taxer chaque bien im­
porté en fonction de la quantité de 
carbone émis par lui, de sa nais­
sance jusqu’à son élimination.

Le Grenelle a par ailleurs conve­
nu qu’un bilan carbone serait réali­
sé dans tous les bâtiments publics 
afin qu’ils correspondent d’ici cinq 
ans à une norme dite basse 
consommation, soit de 50 kW/m2. 
Tous les appareils énergivores de­
vront aussi afficher leur consom­
mation d’énergie, ce qui sera éten­
du aux logements dont la perfor­
mance énergétique devra être vali­
dée à chaque changement de bail.

Un système «bonus-malus» sur 
l’achat et l’immatriculation annueDe 
des voitures sera mis en place. Ce 
système réduit la taxe sur les véhi­
cules les moins éneigivores, mais se 
finance en ajoutant une surtaxe sur 
les grosses voitures et SUV qui 
consomment davantage, selon leurs 
émissions de C02. Le parc automo­
bile français, qui émet présentement 
176 grammes par kilomètres en 
moyenne, devra ramener ses émis­
sions de C02 à 130 g en moyenne 
did 2012 en adoptant notamment la 
nouvelle norme européenne de 120 
g par km pour chaque nouveau véhi­
cule. Une taxe au kilométrage par­
couru frappera les poids lourds, et 
ceux en transit ne pourront phis tra­
verser la France, sauf en train, s’ils 
veulent y faire un trajet de plus de 
500 km. La France doublera ses ré­
seaux de lignes à grande vitesse, 
augmentera la part du ferroviaire de 
25 % did 2012, construira un métro 
automatique autour de Paris, déve- 
loppera massivement ses autoroutes 
maritimes sur le versant atlantique 
et surtaxera les voyages en avion si 
existe une ligne ferroviaire pour le 
mêmetrçjel

Le Devoir
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LE MONDE
L’Argentine change de style 

mais pas de politique
Cristina Fernandez gardera son mari 

dans son entourage comme collaborateur

TCHAD

18 personnes sont inculpées 
dans l’affaire de l’Arche de Zoé

Cristina Kirchner, 54 ans, a obtenu 44,8 % des voix, devant 
une autre femme, la députée libérale chrétienne Elisa Carrio 
(22,9 %), selon des résultats quasi-définitifs portant sur 
96,36 % des suffrages. Davantage qu’une élection, le vote de di­
manche a paru être une «réélection», après quatre ans d’une 
croissance économique frôlant les 9 % par an et une stabilité 
politique retrouvée après les soubresauts de la fin 2001.

OLIVIER BAUBE

Buenos Aires — L’Argentine a 
choisi la continuité, mais un 
aytre style, en portant à la tête de 

l’Etat Cristina Fernandez de Kirch­
ner, dont la carrière politique est in­
séparable de celle de son mari, le 
président sortant, Nestor Kirchner.

Dans l’entourage du couple pré­
sidentiel, on le confirme: «Nestor 
sera le collaborateur indispensable 
de Cristina», a assuré le député 
kirchnériste Dante Dovena, ami 
de longue date des Kirchner.

Personne ne croit en Argentine 
à une retraite anticipée du prési­
dent sortant, qui a 
d’ailleurs lui-même affir­
mé son souhait de rester 
en politique pour rénover 
le péronisme, l’incontour­
nable mouvement de la 
politique argentine auquel 
les époux Kirchner se rat­
tachent

«Dans la distribution du 
pouvoir entre les Kirchner,
Nestor s’occupera de 
contrôler le péronisme tra­
ditionnel et territorial»
(maires des banlieues 
déshéritées de Buenos 
Aires, syndicalistes de la 
CGT), qui conserve une 
influence non négligeable, expli­
quait récemment le politologue et 
consultant Eduardo Fidanza.

Engagée depuis plus de 20 ans 
en politique aux côtés de son mari, 
«Cristina», comme l’appellent les 
Argentins, n’a jamais goûté les 
rôles d’épouse effacée ou de pre­
mière dame.

Les Argentins ont d’ailleurs 
très tôt appris à connaître cette 
femme élégante au tempérament 
fougueux, autoritaire et brillante 
oratrice, comme plusieurs 
hommes politiques, dont l’ex-pré- 
sident Carlos Menem, l’ont appris 
à leurs dépens.

Elle avait été exclue du groupe 
parlementaire péroniste à la suite 
de ces attaque? incessantes contre 
l’ex-chef de l’État, péroniste tout 
comme les Kirchner, mais situé 
nettement plus à droite.

Cristina sera «la» présidente et 
aura le dernier mot, assure M. Do­
vena, qui écarte d’un revers de la 
main toute possibilité de conflit au

sein du couple présidentiel. «C’est 
une fantaisie des médias», assure-t- 
il, soulignant l’attachement et la 
complicité qui unissent Nestor et 
Cristina depuis près de 30 ans.

Elle a fait campagne sur le thè­
me de la continuité, promettant de 
poursuivre la tâche engagée il y a 
quatre ans par son mari. Analystes 
et proches de la présidente élue as­
surent toutefois que le style chan­
gera. Appelant au rassemblement 
de tous «sans rancœur et sans hai­
ne», son premier discours pronon­
cé dimanche soir tranche avec 
ceux de son mari, qui souvent pré­
fère la confrontation au dialogue.

Elle va améliorer la 
«qualité institutionnel­
le», le fonctionnement 
de la démocratie, «par­
ce que c'est une femme 
qui se prête davantage 
au dialogue», alors que 
son mari est quelqu’un 
«qui avance, avance, 
sans donner beaucoup 
d’explication», déclare 
M. Dovena. «Elle fera 
preuve également d’une 
plus grande ouverture 
sur le monde extérieur», 
ajoute ce député, qui 
pourrait entrer dans le 
prochain gouverne­

ment, selon la presse.
Analystes et économistes argen­

tins estiment que la présidente 
élue pourrait rapidement donner 
des signes de cette plus grande ou­
verture, afin d’attirer de nouveaux 
investissements dont le pays a un 
besoin urgent Un accord avec le 
Club de Paris, qui regroupe les 
créanciers publics de l’Argentine, 
pourrait être l’un d’entre eux, se­
lon les commentateurs argentins.

Mais pas au point cependant 
d'une trahison de la politique 
jusque-là défendue par son mari, 
qui s’est interdit toute négociation 
tant que le Fonds monétaire inter­
national (FMI) s’arrogera un droit 
de regard sur un éventuel accord. 
Or, Cristina Kirchner n’a pas dit 
autre chose devant l’ex-candidate 
socialiste à la présidentielle fran­
çaise Ségolène Royal, qu’elle a re­
çue vendredi, et qui a rapporté ses 
propos samedi devant la presse.

Agence France-Presse

La
présidente 

élue pourrait 
rapidement 
donner des 

signes d’une 

plus grande 

ouverture 

à l’extérieur

ANDRES STAPFF REUTERS
Le couple Kirchner a célébré sa victoire dimanche soir.
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L’affaire Exxon Valdez devant 
la Cour suprême américaine

Washington — La Cour suprê­
me américaine a annoncé 
hier qu’elle examinerait la légalité 

des 2,5 milliards de dollars de 
dommages infligés au premier 
groupe pétrolier mondial, Exxon­
Mobil, pour la marée noire de 
l'Exxon Valdez.

Cette décision ouvre un nou­
veau chapitre dans la saga écolo­
gique et judiciaire qui a commencé 
le 24 mars 1989 lorsque le pétro­
lier Exxon Valdez a heurté un récif, 
déversant 50 000 tonnes de pétrole 
dans la baie du Prince William en 
Alaska, ce qui avait provoqué la 
pire marée noire aux États-Unis.

Après la catastrophe, ExxonMo­
bil a déboursé 2,1 milliards pour 
nettoyer les sites pollués, 300 mil­
lions pour indemniser les pê­
cheurs et professionnels de la mer 
touchés, et plus de 900 millions 
d’amendes pour mettre fin aux 
procédures criminelles engagées 
pqr le gouvernement Américain et 
l’Etat de l’Alaska.

Mais à l’issue d’une procédure

civile, un jury a ordonné en plus à 
ExxonMobil de verser 5 milliards 
de dommages dit «punitifs» aux 
victimes, l’équivalent à l’époque 
d’une année de bénéfices du grou­
pe pétrolier. Ramenée à 4 milliards 
en décembre 2002, la somme a été 
augmentée à 4,5 milliards en jan­
vier 2004.

En décembre, une cour d’appel 
fédérale avait validé le principe des 
dommages punitifs. Mais, citant 
les efforts engagés par Exxon 
pour remédier à la catastrophe, la 
cour avait réduit la somme à 
2,5 milliards, provoquant la colère 
des organisations de défense de 
l'environnement

Exxon a cependant saisi la plus 
haute juridiction du pays en faisant 
valoir que le droit maritime ne per­
met pas l’attribution de ce type de 
dommages et que, même si c’était 
le cas, les éléments du dossiers ne 
justifiaient pas des dommages de 
cette ampleur.

Agence France-Presse
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Des enfants jouaient samedi dans les locaux de l’orphelinat d’Abéché.
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Abéché — Le procureur d’Abé­
ché, dans l’est du Tchad, a an­
noncé hier avoir requis l’inculpa­

tion de 16 Européens et 2 Tcha- 
diens pour enlèvement de mi­
neurs, escroquerie ou complicité 
dans l’enquête sur la tentative de 
transport d’enfants vers la France.

«Pour les neuf Français [des 
membres de l’association française 
Arche de Zoé et trois journalistes], 
il s’agit d’enlèvement de mineurs 
tendant à compromettre leur état ci­
vil, et d’escroquerie», a dit e procu­
reur Ahmat Daoud. Les sept Espa­
gnols de l’équipage de l’avion qui 
devait transporter jeudi 103 en­
fants du Tchad vers la France, ain­
si que deux Tchadiens, sont soup­
çonnés de complicité de ces 
mêmes actes, a-t-il poursuivi.

Selon le Parquet d’Abéché, les 
deux Tchadiens, dont l’implication 
dans cette affaire n’avait pas été ré­
vélée jusqu’ici, sont «une autorité 
administrative» et «un notable». Le 
procureur n’a toutefois pas précisé 
leur identité, et on ne savait pas 
hier soir si ces deux personnes 
étaient en garde à vue.

Les neuf Français et sept Espa­
gnols ont été arrêtés jeudi à Abé­
ché alors que l’Arche de Zoé s’ap­
prêtait à faire embarquer dans un 
avion à destination de la France 
103 enfants de la région située de 
part et d’autre de la frontière teha- 
do-soudanaise.

Selon une source judiciaire tcha- 
dienne, le Conseil supérieur de la 
magistrature a décidé hier matin 
de les transférer à N’Djamena 
pour la suite de la procédure.

Un pilote belge qui a acheminé 
une partie des enfants depuis la 
frontière tchado-soudanaise vers 
Abéché est pour sa part en garde à 
vue depuis dimanche à N’Djame­
na, mais aucune décision n’a enco­
re été annoncée à son sujet 

L’Arche de Zoé affirme avoir 
voulu «sauver de la mort» des «or­
phelins» du Darfour, région de 
l’ouest du Soudan en proie à une 
guerre civile. Les autorités tcha- 
diennes ont toutefois dénoncé dès 
jeudi un «enlèvement» d’enfants en

vue d’un «trafic». La France s’est 
également vivement désolidarisée 
de cette opération, assurant que 
ses responsables «répondront de 
leurs actes au Tchad».

Selon le spécialiste des relations 
franco-africaines Antoine Glaser, 
cette situation place Idriss Deby 
«dans des conditions pour obtenir un 
soutien encore plus inconditionnel de 
la France à son propre régime».

Le chef de lÉtat tchadien a tou­
tefois garanti à Nicolas Sarkozy 
que l’EUFOR, la force que l’Union 
européenne (UE) doit déployer

dans les prochaines semaines 
dans l’est du Tchad, n’était pas re­
mise en cause.

A l’orphelinat d’Abéché, les hu­
manitaires continuaient hier d’en­
quêter auprès des enfants. «On pen­
se de plus en plus que ce ne sont pas 
des orphelins», a expliqué une porte- 
parole du Haut Commissariat de 
Î’ONU pour les réfugiés, Annette 
Relui, mais «on doit le vérifier tout de 
même dans les villages».

«C’est une bande d’illuminés qui 
ont monté cette opération parce qu’ils 
y croyaient je suppose», a pour sa part

affirmé hier Rama Yade au sujet des 
responsables de l’association et 
l’Unicef a appelé à ne pas jeter «l’op­
probre sur l’ensemble des ONG».

La justice française soupçonne 
l’Arche de Zoé d’avoir tenté de ser­
vir d’intermédiaire illégal dans le do­
maine de l’adoption et a ouvert la se­
maine dernière une information ju­
diciaire. Quatre perquisitions ont 
visé vendredi l’association et le Col­
lectif des familles pour les orphelins 
du Darfour (COFOD).

Agence France-Presse

Sanctions contre Gaza: l’électricité 
ne peut pas être coupée

PAKISTAN

Bhutto promet 
la démocratie

Jérusalem — Israël ne peut pas procéder à des cou­
pures d’électricité dans le cadre de ses mesures de 
représailles économiques contre la bande de Gaza, a 

estimé hier le conseiller juridique du gouvernement 
israélien Menahem Mazouz.

«Le gouvernement est en droit d’appliquer diverses 
mesures économiques contre la bande de Gaza, en 
vertu de sa décision de considérer ce territoire comme 
une “entité hostile”, mais les responsables de la sécuri­
té devraient procéder à des examens supplémentaires 
tenant compte des obligations humanitaires avant 
d’ordonner des coupures d’électricité», indique-t-il 
dans un communiqué.

Interrogé, M. Moshé Cohen, porte-parole de 
M. Mazouz, a précisé qu’il fallait notamment «mesurer 
la portée des risques que de telles coupures d’électricité 
pourraient faire courir aux populations civiles».

M. Mazouz a publié cet avis à l’issue de consulta­
tions intensives avec les responsables du ministère de 
la Justice, de la Cour suprême, du procureur général 
de l’armée auxquelles ont aussi participé les représen­
tants du bureau du premier ministre, des Affaires 
étrangères et de la Défense.

La Cour suprême d’Israël, saisie par dix groupes de 
défense des droits de la personne, a de son côté en­
joint au gouvernement israélien de justifier d’ici à ven­
dredi les sanctions économiques imposées à la bande 
de Gaza en représailles aux tirs de roquettes palesti­
niens. Elle a en revanche rejeté la demande d’organi­
sations israéliennes et palestiniennes d’ordonner 
entre-temps un gel de ces mesures, notamment la ré­
duction des approvisionnements en carburant appli­
quée depuis dimanche.

Dans leur recours déposé dimanche soir devant la 
Cour suprême les dix ONG estiment que ces sanc­
tions «constituent une punition collective en violation 
du droit international», a indiqué un porte-parole de 
l’une d'elles, l’israélienne BTselem.

Israël a par ailleurs rejeté les accusations selon les­
quelles ses mesures de représailles économiques 
contre la bande de Gaza constituent «une punition col­
lective», a affirmé hier un haut responsable israélien. 
«Nous rejetons le terme, car Israël continue d’assurer un 
soutien humanitaire au peuple palestinien — notam­
ment des vivres, des médicaments et de l’énergie — que
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Un soldat israélien a cadenassé la clôture près 
d’Erez après un raid de Tsahal hier.

nous ne considérons pas comme notre ennemi», a affir­
mé le porte-parole du ministère israélien des Affaires 
étrangères Marc Regev.

«Notre réponse [aux tirs de roquettes] est propor­
tionnée et vise à protéger nos civils. Nous faisons de 
notre mieux pour trouver des moyens de protéger notre 
population contre des attaques quotidiennes et meur­
trières à la roquette», a-t-il ajouté.

«Ces bombardements qui visent à tuer des civils in­
nocents constituent des crimes de guerre, et Israël a le 
devoir selon le droit international de protéger sa popu­
lation», a-t-il encore dit, en reprochant au mouve­
ment islamiste Hamas de «tenir en otages les civils 
du sud d’Israël et ceux de la bande de Gaza» qu’il 
contrôle depuis juin.

Agence France-Presse

Sukkur — L’ex-première mi­
nistre du Pakistan Benazir 
Bhutto a bouclé hier sa tournée 

dans sa région natale du sud du 
pays, demandant à ses partisans de 
braver les risques d’attentats et 
leur promettant la démocratie, duc 
jours après une attaque meurtrière 
à Karachi.

Mme Bhutto, revenue triompha­
lement au Pakistan le 18 octobre et 
visée le même jour par un attentat 
suicide qui a fait au moins 
139 morts à Karachi, s'était rendue 
samedi dans son district familial de 
Larkana dans la province méridio­
nale du Sind.

Dans le village de Gahri Khuda 
Baksh, elle s’était recueillie dans le 
mausolée où est inhumé son père, 
l’ancien premier ministre Zulfiqar 
Ali Bhutto, et sur les tombes de ses 
deux frères. Elle a aussi rendu visite 
à une famille de Larkana, dont le fils 
a été tué dans l’attentat de Karachi 

«La démocratie sera bientôt réta­
blie. Le moment approche où les gens 
retrouveront leurs droits», a une nou­
velle fois promis l’ancienne chef du 
gouvernement pakistanais (1988- 
i990 et 1993-1996) depuis le toit 
d’une jeep équipée de boucliers blin­
dés à l’aéroport de Sukkur, avant de 
prendre l’avion pour Karachi.

Mme Bhutto, 54 ans, s’est enga­
gée à rester au Pakistan, un pays 
qu’elle avait fai en 1999 pour échap­
per à des poursuites pour corrup­
tion. Malgré l’attentat, elle a promis 
de conduire son parti aux élections 
législatives de la mi-janvier 2008 sur 
fond de négociations pour partager 
le pouvoir avec le général-président 
Pervez Moucharraf, lequel l’a am­
nistiée début octobre pour des faits 
présumés de corruption. -AFP
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EDITORIAL
TPS ou impôts ?

Si la tendance se maintient, le gouvernement Harper boucle­
ra Tannée budgétaire qui se termine le 31 mars prochain 
avec un excédent de 15 à 20 milliards de dollars. L’an der­
nier, la totalité des 13,8 milliards de surplus comptabilisés 
en fin d’année est allée au remboursement de la dette. Im­
possible, cette fois, de rejouer le même scénario: il faut 
rendre au moins une partie de l’argent perçu en trop avant la 
fin de l’exercice.

L
Jean-Robert
Sansfaçon

e gouvernement Harper présentera aujourd’hui 
sa mise à jour économique et financière de mi- 
année. Au rythme où vont les choses, il devra 
avouer, une fois de plus, s’être lourdement trom­
pé lors de la préparation du dernier budget Mais 
l’erreur est si gênante cette fois qu’il devient dif­
ficile, voire impossible, à un gouvernement qui 
se dit conservateur de maintenir le statu quo jus­
qu’au prochain budget ou encore de dépenser 
cet argent avant la fin de l’exercice.

Il y a quelques semaines, en annonçant que Tannée dernière 
s’était terminée sur un excédent de près de 14 milliards, le pre­
mier ministre Harper avait rappelé que, grâce à une loi adoptée ré­
cemment son gouvernement réduirait les impôts de 750 millions 
Tan prochain, soit l’équivalent des intérêts économisés grâce au 
remboursement imprévu d’une partie de la dette.

Aucun détail n’ayant été fourni, on a compris qu’il faudrait at­
tendre la présentation du prochain budget pour en savoir davanta­

ge. Mais trois quarts de milliard, c’est si peu 
dans une mer d’impôts de 236 milliards (sans 
compter les surplus!) que Ton a aussi vite 
conclu à la tactique de propagande partisane 
étant donné le risque d’élections qui planait sur 
la colline parlementaire au même moment 

Maintenant que le chef de l’opposition, Stépha­
ne Dion, a levé cette menace pour les prochaines 
semaines, M. Harper pourrait décider de re­
mettre une fois encore les basses d’impôt atten­
dues, afin de maximiser l’impact à la veille d’une 
probable élection printanière. Le problème, c’est 

que ce budget pourrait ne pas être adopté avant les élections, privant 
les Canadiens d’un retour de balancier qui leur est dû.

De toutes les mesures susceptibles de faire Tobjet d’une annon­
ce précipitée de la part du ministre des Finances aujourd’hui, la 
baisse de la TPS fait partie des plus probables. Non seulement par­
ce qu’elle était incluse dans le récent discours du Trône, mais par­
ce qu’elle est celle qui risquerait le plus de servir de prétexte aux 
partis d’opposition pour renverser le gouvernement si celui-ci la 
plaçait au centre de son prochain budget

En d’autres mots, si les conservateurs tiennent autant qu’ils le 
disent à cette baisse de la TPS, ils pourraient l’annoncer dès au­
jourd’hui pour une entrée en vigueur en janvier, voire à Noël, se ré­
servant les autres annonces moins contestées pour le budget pré­
électoral de février.

Personne ne se plaindra d’une nouvelle baisse de la TPS. Mais 
compte tenu de son coût élevé, soit 5 milliards par année, elle 
constitue la moins bonne des mesures fiscales dans la conjoncture 
actuelle. L’économie intérieure canadienne va bien, l’emploi est 
élevé, l’inflation est maîtrisée et, grâce à la force du dollar, la 
consommation n’a nullement besoin d’une baisse de la TPS pour 
se maintenir à bon niveau.

En revanche, la même force de notre dollar nuit terriblement à 
notre compétitivité. Une façon d’améliorer cette situation consiste à 
réduire le poids de la fiscalité du travail et du capital. Nos manufactu­
riers auraient besoin d’une politique de soutien à l’investissement, 
tout comme les salariés auraient besoin d’un coup de pouce pour 
boucler les fins de mois. Malheureusement, il serait surprenant que 
le ministre Flaherty accorde la priorité à ces deux groupes lors de la 
lecture de sa mise à jour économique, cet après-midi.

j- rsansfacon@ledevoir. com

Histoire de famille
écidément, les Argentins ont une affection certaine 
pour les dynasties politiques à condition qu’elles défen­
dent le flambeau du péronisme et plus précisément du 
populisme rampant qui le singularise. Le couple Kirch- 
ner symbolise à merveille cette nostalgie pour Tère, 
pourtant sombre, de Juan Peron et de sa femme Eva. À 

l’instar des seconds, les premiers vont s’échanger le pouvoir mais 
d’une manière différente: contrairement à Eva, Cristina Kirchner 
va occuper le siège de présidente à la suite de sa victoire lors de 
l’élection de dimanche.

Cristina va donc succéder à Nestor, son mari, qui fort proba­
blement va lui succéder ou plutôt va tenter d’emporter la mise 
lors du prochain scrutin en 2011. En effet, tout un chacun s’ac­
corde pour affirmer que le sortant a l’ambition de conserver 
toutes les rênes du pouvoir dans le giron familial. S’il ne s’est 
pas présenté cette année c’est tout simplement à cause de la 

Constitution, celle-ci interdisant l’addition de 
trois mandats consécutifs, Nestor fait le pari 
de prendre la suite de sa femme qui à nouveau 
prendra la suite de son époux etc. Bref, 
l’exemple donné par Poutine fait école.

En effet, on s’attend à ce qu’à l’instar de ce 
qui a été annoncé par le maître du Kremlin, à 
savoir la désignation d’un candidat qui aura, s’il 
remporte la présidentielle de 2008, Poutine 
comme premier ministre, le couple Kirchner 
gouverne de concert Seule différence? Le titre 
de la fonction. En tout cas, ici et là on fait le pari 

que Kirchner sera nommé chef de cabinet ou à tout autre poste 
doté d'une marge de manœuvre suffisante pour qu’il puisse impri­
mer sur le cours de la vie politique la direction qu’il entend impo­
ser.

Rien n’illustre mieux l’appétit dévorant des Kirchner que le soin 
qu’ils ont apporté à cadenasser le débat politique lors de la cam­
pagne qui vient de s’achever. Par exemple, Madame a passé la ma­
jeure partie de son temps en poursuivant une tournée à l’étranger 
sans que cela fasse sourciller, Monsieur s’étant employé à étouffer 
les chaînes de télévision par chantage publicitaire interposé. Lors 
de la dernière semaine, Madame a daigné répondre aux questions 
des journalistes en répétant que le bilan de Monsieur ne compor­
tait aucune tache. Absolument aucune!

Pourtant son bilan n’est pas aussi brillant qu’il voudrait bien le 
faire croire. On pense d’abord et surtout au dossier économique. 
Par exemple, le taux d’inflation officiel est maintenu en dessous 
des 10 % alors que tous les observateurs s’accordent pour souli­
gner qu’il approche les 20 96. En fait, Nestor Kirchner a accompli 
en la matière ce que Tex-premier ministre Tony Blair avait accom­
pli sur le front du chômage. De quoi s’agit-il? Kirchner a modifié la 
méthode utilisée pour calculer l’inflation de façon à ce que le résul­
tat ne soit pas le reflet de la réalité.

Cela étant, on retiendra que l’éclatement de l’opposition a facili­
té, pour ainsi dire, l’atteinte de l’objectif que s’étaient fixé les Kirch­
ner. Espérons que cette opposition se ressaisira afin d’éviter les dé­
rives qui découlent immanquablement de la personnalisation ou-
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LETTRES

Un film-choc
À l’ouverture du Festival du film de Rouyn, 

j’ai vu le film de Desjardins-Monderie sur 
l’histoire occultée des Algonquins du Québec 
passée et actuelle.

J’invite tous les Québécois qui ont à cœur 
la justice sociale à le voir sans faute. Les ci­
néastes ont fait un travail de recherche remar­
quable, comme le signalait Odile Tremblay 
dans son article. Au moment ou les Québé­
cois semblent se questionner sur leurs rela­
tions avec les autres issus de cultures diffé­
rentes, il est primordial de revoir notre passé 
raciste et discriminatoire envers les autoch­
tones de notre pays Québec. On fait souvent 
appel à la démagogie sur nos ondes quand il 
est question de supposés privilèges comme 
celui des taxes à la consommation non appli­
quées aux autochtones vivant dans les ré­
serves qui en passant sont nos Soweto à nous 
comme en Afrique du Sud. Vous verrez la ré 
ponse négative de ce couple de Blancs qui ré­
pond à la question fort pertinente posée par 
Desjardins. Sur le plan de la discrimination 
«mur-à-mur» il faut reconnaître que nous 
sommes aussi des Afrikaners!

Film-choc qui fera époque dans notre ciné 
matographie nationale. L’Erreur Boréale en 
exponentielle!
Roger Lapointe 
Rouyn, le 29 octobre 2007

Ces Québécois racistes...
Dans le dictionnaire Larousse, le mot xéno­

phobe se définit ainsi: «Qui est hostile aux 
étrangers.» Donc, comme l’affirme le B’nai 
Brith, on pourrait avec le même discours pro­

clamer que la société hassidique d’Outremont 
est raciste ou bien que l’État d’Israël fait de 
l’épuration ethnique. Que le Parti québécois 
veuille intégrer les étrangers à sa communau­
té prétendument pure laine devrait au contrai­
re montrer l’amplitude de son ouverture et 
c’est tout à son honneur. Au Canada anglais, 
on nous donnera malheureusement toujours 
tort C’est à nous de nous accommoder à leur 
Charte, nonobstant ce qu’on en pense. Mais 
le Québec reste et demeure notre «Terre Pro­
mise», il est le seul endroit au monde où nous 
pouvons vivre sans renoncer à nous-mêmes. 
Pour survivre, nous savons que nous avons 
besoin des autres. Pour le moment, nous 
avons choisi le métissage. Mais pour qu’eux 
deviennent nous encore faut-il qu’ils parlent 
notre langue et adoptent notre culture! 
Gérard Vincent 
Chertsey, le 27 octobre 2007

Rassurant... 
pour le moment

J’ai appris dans les pages du Devoir du 
25 octobre qu’un groupe de confrères archi­
tectes et spécialistes de l’urbanisme propo­
sent de repenser complètement le secteur où 
se croisent les avenues des Pins et du Parc. 
Ils se sont donné le nom Le Groupe 6+, peut- 
être une référence oblique aux compositeurs 
de Tavant-garde du XXe siècle, Les Six, dont 
ils voudraient imiter la créativité. Avec leur 
credo «Voir trop petit, c’est fiiire un affront au 
génie du lieu», ils font plutôt écho à Taphoris- 
me de l’architecte américain Daniel Burn­
ham, «Make no little plans they have no magic 
to stir man’s blood», qui a inspiré les pires ex­

cès de la rénovation urbaine jusqu’à nos jours. 
De tels excès, le secteur Milton Park les a 
bien connus pendant les années 60 et 70, 
quand des îlots complets ont été rasés par la 
société immobilière Concordia Estates pour 
faire place aux tours de la Cité. C’est la déter­
mination des résidents du secteur qui a mis 
fin à ce projet et a donné naissance à la com­
munauté de coopératives d’habitation qui 
jouit aujourd’hui d’une réputation à l’échelle 
nationale.

Ce sont les mêmes résidents qui ont long­
temps revendiqué le démantèlement de cette 
bizarrerie qu’était l’échangeur des avenues 
des Pins et du Parc. Et vous croyez, chers 
confrères, que cette communauté sera émer­
veillée par vos images séductrices ou votre 
prouesse architecturale qui propose l’implan­
tation d’une tour de 40 étages sur les terrains 
enfin libérés? Voyons!

En réalité, cette proposition du Groupe 6+ 
n’est qu’une frappe préemptive contre le pro­
cessus de consultation publique lancé par l’ar­
rondissement de Mont-Royal, dont les résul­
tats seront annoncés le 9 novembre et discu­
tés en grande assemblée publique le 24 du 
même mois. Heureusement, le conseiller de 
la mairesse Helen Fotopulos a déjà confirmé 
que lorsque le Conseil de l’arrondissement a 
lancé le processus de consultation actuel, il 
voulait certes que les gens soient imaginatifs, 
mais avait bien précisé que la vocation des 
terrains resterait dans le domaine public et 
que leur attribution à des fins résidentielles 
serait inacceptable. Rassurant pour le mo­
ment, mais il faudra rester vigilant 
Joseph Baker 
Architecte
Montréal, le 28 octobre 2007

LIBRE OPINION
---------♦---------

Quand Hérouxville parle
GILLES LABELLE

Professeur à l’École d’études politiques 
de l’Université d’Ottawa

J’en ai encore récemment fait l’expérience 
dans un débat à l’université sur les «accommo­
dements raisonnables»: il suffit de dire «Hé­
rouxville» pour susciter sur beaucoup de vi­
sages de larges sourires et dans certains cas 
des rires francs. En prime, si ceux qui sourient 
et qui rient se donnent la peine de tenter de rè 
pondre aux gens d’Hérouxville (ce qui n’est pas 
si fréquent, l’affaire étant pour la majorité des 
rieurs visiblement entendue), revient l’inévi­
table question (d’ailleurs posée par Gérard 
Bouchard et Charles Taylor aux représentants 
de la municipalité venus témoigner devant 
eux): y a-t-il eu des cas de lapidation à Héroux­
ville? Des cas d'excision?

Les sages de notre temps aiment aussi par­
fois ajouter savez-vous qu’U n’y a chez vous que 
196 de la population qui est immigrante? Ceux 
qui font de la politique municipale à Hérouxville 
ne semblent même pas le savoir eux-mêmes; 
comme ils sont ignorants et comme nous 
sommes sages.

Depuis le temps que je fréquente l’université, 
j’ai souvent entendu des professeurs et des étu­
diants dénoncer les violations des droits de la 
personne. A plusieurs reprises, j’en ai aussi en­
tendu dénoncer le cas des femmes lapidées ou 
excisées. Encore récemment, les journaux ne 
nous ont-ils pas informés de ce que des millions 
de femmes étaient excisées dans le monde? Je 
n'ai jamais entendu personne demander à ces 
professeurs, à ces étudiants, à ces journalistes, 
si une femme avait été lapidée ou excisée près 
de chez eux. La question «Est-ce que c’est arri­
vé près de chez vous, Tavez-vous vu?» est réser­
vée aux gens d’Hérouxville. Question qui est 
aussi, remarquons-le, une objection voire un

commandement, car la suite logique est «Non? 
Alors taisez-vous donc.» Taisez-vous et laissez 
les sages de notre temps trancher ces difficiles 
questions.

De quoi témoigne Hérouxville? Dans les 
milieux multiculturalistes, on n’est pas loin 
d’en faire le cas type de l’arriération (si ce 
n’est de la xénophobie ou du racisme) du 
«Québec profond». C’est un peu paradoxal de 
la part de milieux qui, par ailleurs, n’arrêtent 
pas de se vanter d’être pluralistes et ouverts à 
l’«autre» comme on n’a jamais vu ça dans 
l’histoire de l’humanité jusqu’ici. Les gens 
d’Hérouxville ne sont-ils pas les «autres» de 
nos chartistes? Où est donc leur «ouverture» 
dans ce cas fia majorité ne se donnant sou­
vent même pas la peine de prendre connais­
sance de ce dont il est question)?

Certains, plus généreux, y voient une mani­
festation d’un débat (qui n’a jamais vraiment eu 
lieu jusqu’à maintenant) entre le multiculturalis­
me ou le chartisme et un républicanisme latent 
au Québec. Fort bien; mais je suggère qu’au- 
delà du contenu même du discours tenu par les 
responsables de la municipalité, il faudrait aussi 
se pencher sur le fait même qu’ils tiennent un 
discours, qu’ils prennent la parole en public.

Livrer un texte au public ou parler en public, 
c’est toujours dire au moins deux choses en 
même temps: c’est, bien sûr, dire quelque cho­
se, à propos de tel ou tel objet, dans tel ou tel 
contexte; mais c’est aussi, implicitement le plus 
souvent, dire qu’on s’autorise à écrire ou à dire 
quelque chose en public. On s’autorise: on se 
fait auteur, on se fait un être qui a l’autorité de 
dire quelque chose aux autres, à tous.

Auctor — des penseurs politiques comme 
Hannah Arendt et Jacques Rancière l’ont sou­
vent rappelé — a la même racine qvîauctoritas. 
La parole est une puissance. C’est pour cela 
que les sociétés octroient des titres qui autori­

sent à écrire, à parler, à dire en public (ce peut 
être un diplôme, mais dans certains cas, com­
me iri, simplement le fait d’habiter la grande vil­
le plutôt qu’une petite ou la campagne).

Ce que vient troubler Hérouxville et qui sus­
cite une inénarrable irritation chez tous les 
sages de notre temps convaincus d’être les 
seuls dépositaires de la parole autorisée, c’est 
précisément ce «partage du sensible» où, mal­
gré la liberté d’expression reconnue constitu­
tionnellement à tous, certains ont un titre à 
prendre la parole en public et d’autres n’ont que 
celui de se taire et d’entendre. Hérouxville a 
parlé, mais qu’est-ce qu’une bande de ploucs du 
fond de la campagne québécoise pourrait bien 
avoir d’intéressant à dire, hein?

Ce que révèle T«affaire» (c’est en train d’en 
devenir une) des accommodements raison­
nables concerne autant l’état de notre démo­
cratie que la place réservée à T«autre». Com­
bien de fois a-t-on entendu, depuis les débuts 
de la Commission, chez les journalistes, les 
universitaires, les intellectuels unanimes: at­
tention au dérapage! Attention aux dérives! La 
populace va parler alors gare, qu’est-ce qu’on 
va entendre!

Effectivement, attention. Mais tout ceci dit 
comme si notre «élite pensante», elle, n’avait ja­
mais dérivé, jamais dérapé. Dans 50 ans, qu’est- 
ce qui suscitera le rire des historiens? La décla­
ration d’Hérouxville ou le mantra, usé à la cor­
de, de T«ouverture à l’autre», à T«autre plus 
autre que le tout-autre» s’entend, à l’«autre» de 
la «diversité profonde», quand ce n’est pas à 
r«aufre» du «métissage» ou de IVhybridation»? 
Il n’est pas sûr que nos multiculturalistes et nos 
chartistes, tellement convaincus de leur supé­
riorité morale (pensez donc, accueillir l’«autre» 
comme ils le font, c’est admirable) et de leur 
titre à parler, à enseigner à la populace ignoran­
te, auront alors l’air aussi sage qu’ils le croient
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Discutons dans le respect et la raison

■SÊàÈlÉliï’ i' i 1
JEAN CHAREST 

Premier ministre du Québec
illeurs au Canada, aux États-

A
Unis, en France, on s’interro­
ge sur ce qui se passe au Qué­
bec, réputé comme terre d’ou­
verture, de tolérance. On se 
demande ce qui se passe chez 
nous à ce moment précis où 
nous devons ouvrir plus grand 
nos portes parce que nous 
manquons de travailleurs, que 
certaines de nos régions sont 
—J déjà en déclin démographique, 
et que nous faisons trop peu d’enfants.

Au Québec, nous avons toujours eu une tradition 
de protection des minorités et d’ouverture à l’autre, 
parce que nous sommes nous-mêmes une minorité à 
l’échelle continentale.

Dans le projet de loi de Pauline Marois sur l’identi­
té québécoise, je ne reconnais pas ce Québec confiant 
qui a conquis le monde; je ne reconnais pas ce que 
nous incarnons comme peuple: la générosité, la fier­
té, l’attachement inébranlable à l’égalité. Je n’y vois 
qu’un repli sur soi indigne de notre nation profondé­
ment démocratique.

Plutôt que de s’entêter inutilement, Mme Marois 
devrait le retirer d’elle-même.

Débattre dans le respect
Il y a un débat au Québec. On ne doit pas chercher 

à le minimiser. Mais on doit tous chercher à ce qu’il 
se fesse dans le respect et la raison. Sous ces considé­
rations, des gestes irresponsables ont été commis 
bien avant le malheureux projet de loi de Mme Ma­
rois. Prenons un peu de recul sur les événements 
pour essayer d’y voir plus clair.

L’hiver dernier, des médias rapportent que des Juifs 
hassidiques d’Outremont demandent au YWCA de gi­
vrer ses vitres afin que les élèves d’un collège voisin ne 
voient pas les femmes en tenue d’exercice. Dans les se­
maines qui ont suivi, certains médias se sont régalés 
d’une foule de demandes d’accommodements.

Le chef de l’ADQ, [Mario Dumont], flairant le vent, 
invite les Québécois de souche à «lever le menton», 
suggestion à peine voilée de regarder l’autre O’immi- 
grant) de haut. La réponse est venue d’Hérouxville 
avec son «code de vie».

Au-delà de la maladresse, ce geste révélait néan­
moins un malaise réel. Les accommodements, bien 
que traités avec sensationnalisme, venaient heurter 
une certaine idée de la vie au Québec.

Bouchard-Taylor
Il m’importait que le débat puisse se tenir dans les 

meilleures conditions possibles. C’est pourquoi j’ai 
confié à deux de nos plus éminents intellectuels, re­
connus internationalement, le mandat d’aller à la ren­
contre des Québécois pour réfléchir sur la notion du 
«vivre ensemble».

Au moment de la création de la commission Bou­
chard-Taylor, j’ai fixé les paramètres de la discus­
sion avec ces mots: «Le Québec est une nation. Par 
son histoire, sa langue, sa culture, son territoire, ses 
institutions. La nation du Québec a des valeurs: l’éga­
lité entre les femmes et les hon}mes; la primauté du 
français; la séparation entre l’Etat et la religion. Ces 
valeurs sont fondamentales. Elles sont à prendre avec 
le Québec. Elles ne peuvent pas faire l’objet d’accom­
modements raisonnables.»

Dans une autre de ses sorties inconsidérées dont il 
a le secret le nouveau chef de l’opposition officielle, 
qui avait une première fois soufflé sur les braises de 
l’intolérance, laisse tomber que le Québec accueille 
assez d’immigrants. Une simple vérification lui aurait 
permis de voir qu’au contraire, le Québec accueille 
systématiquement une plus faible part des nouveaux 
arrivants au Canada que son poids démographique 
dans l’ensemble canadien.

Puis arrive la nouvelle chef du Parti québécois, 
[Pauline Marois], qui décide de jouer sur la même 
glace que l’ADQ. Mme Marois se met à dire «nous» 
pour bien marquer qu’il y a un «eux» menaçant Et 
elle décide d’envenimer le débat sur les accommode­
ments en tentant de créer une crise linguistique. Quoi 
de mieux pour promouvoir une option passéiste...

Est-ce que René Lévesque, qui fut un grand dé­
mocrate, aurait accepté un projet de loi qui propose 
d’établir deux classes de citoyens, qui renie un prin­
cipe démocratique de base, à savoir que quiconque 
peut participer à la conduite de la société en se pré­
sentant aux élections? Ce projet va à l’encontre des 
valeurs québécoises.

Mais le comble fut atteint ces jours derniers 
lorsque l’ADQ, comme un pompier pyromane, dénon­
ça à son tour le projet de loi de Pauline Marois.
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Au Québec, nous avons toujours eu 
une tradition de protection des minorités 

et d’ouverture à Vautre, parce que nous sommes 
nous-mêmes une minorité à l’échelle continentale.

Dénoncer l’esprit d’assiégés
Jamais je n’aurais cru possible au Québec que des 

acteurs de premier plan de notre débat démocratique 
se nourrissent de préjugés plutôt que de les com­
battre. Jamais je n’aurais cru possible que des préten­
dants au poste de premier ministre jouent ainsi avec 
la réputation internationale du Québec.

Je reconnais pleinement l’importance de ce débat 
et la corde sensible qu’il touche chez chacun de nous. 
C’est ainsi que notre gouvernement entend affirmer 
nos valeurs communes. Nous allons renforcer, dans 
notre charte, la valeur d’égalité entre les femmes et 
les hommes pour mieux guider les décideurs et les 
tribunaux face aux demandes d’acçommodements re­
liées aux différences culturelles. Egalement, nous fe­
rons en sorte que le droit de vote ne puisse s’exercer 
qu’à visage découvert

Mais je me battrai avec toutes mon énergie pour 
dénoncer cet esprit d’assiégés dont mes adversaires 
se font les promoteurs, et qui les amène à faire croire 
aux Québécois que ce monde n’est pas fait pour nous.

L’identité québécoise est forte. Depuis 400 ans, 
nous défions la loi du nombre et du temps pour garder 
bien vivante la langue française en terre d’Amérique. 
Nos artistes et nos gens d’affaires ont conquis le mon­
de. Le Québec fait vibrer Las Vegas. Bombardier est la 
seule entreprise au monde qui a le savoir pour 
construire à la fois des trains et des avions. Montréal

- Jean Charest

est en en voie de devenir le Hollywood du jeu vidéo.

Pour faire grandir le Québec
Pour moi, la promotion de l’identité québécoise ne 

se fera jamais en barricadant le Québec. Elle ne se 
fera jamais dans la peur de l’autre ou dans la promo­
tion de l’intolérance. Elle se fera toujours par l’accrois­
sement de notre rayonnement Le Québec est aujour­
d’hui reconnu comme une nation. Nous parlons de 
notre voix à lUNESCO. Nous sommes en train de fai­
re du Québec une puissance mondiale des énergies 
renouvelables. Nous avons pour projet de faire du 
Québec la grande porte d’entrée de l’Europe en Amé­
rique, grâce à un accord transatlantique entre le Cana­
da et l’IInion européenne et la conclusion d’une enten­
te Québec-France sur la reconnaissance des diplômes 
et des compétences.

Voilà comment on peut faire grandir le Québec, 
en le plaçant au point de convergence des in­
fluences progressistes; en faisant du Québec l’en­
droit où l’on veut être pour investir, pour prospérer, 
pour créer, pour fonder une famille. Voilà comment 
on peut renforcer notre identité, en associant le 
nom Québec à la réussite économique et sociale, et 
en conviant le plus grand nombre possible de gens 
à partager notre réussite en français et dans le res­
pect de nos valeurs communes.

Tel est le sens de mon engagement envers le Québec.

La liberté 
de se voiler

JULIE ROQAYA VÉZINA 
Québec

e me nomme Julie. Je suis Québécoise... 
de souche, dis-je. Car, bien que cela m’appa­
raisse plus symptomatique que pertinent 
dans une société comme la nôtre, il semble 
qu’il soit important de le préciser. Mais, cela 
dit, vous auriez dû lire: je me nomme Julie 

et je suis musulmane. Eh oui, je sais; pour plusieurs ça 
choque, pour d’autres ça parait incompatible, mais il n'y 
a pourtant là aucune contradiction.

En effet être musulman ce n’est pas venir d’ailleurs. Et 
depuis quelques mois, en observant ma société (il semble 
que je puisse me réclamer de ce «nous» tant utilisé bien 
que souvent tellement réducteur et exclusif), je suis sou­
vent très déçue. Car au Québec, ces temped, il m’apparaît 
qu’on se permette de plus en plus de rejeter l’«autre». En 
effet en écoutant et en regardant aller les choses, entre 
autres à la commission Bouchard-Taylor, où le mépris, 
l’ignorance, les préjugés et une peur infondée envers celui 
que l’on quaffie «d’étranger» ont souvent été exprimés, je 
n’ai eu que l’envie de me taire. Mais finalement lorsque 
des «musulmans» [...] ont commencé à être invités sur dit 
férentes tribunes, j’ai décidé de rompre le silence.

Avant tout j’espère que vous saurez prendre ce té­
moignage pour ce qu’il est c’est-à-dire l’expression 
toute personnelle d’une réalité qui est la mienne, celle 
d’une musulmane «voilée» au Québec face à des pro­
pos et à des comportements plus ou moins pertinents 
qui frisent parfois l’indécence et expriment souvent 
une pure paranoïa collective.

Port du hijab
Et surtout je vous questionne, condtoyens québécois 

de toutes origines, en espérant que cette démarche sau­
ra nous faire réfléchir ensemble, moi en vous écrivant et 
vous en me lisant Je vous questionne sur un aspect telle­
ment personnel, mais qui fait pourtant les manchettes 
jour après jour. Je vous questionne sur le port du hijab 
que l’on nomme aussi voile ou foulard islamique, celui 
que l’on veut interdire dans la fonction publique, celui 
pour lequel on exclut des femmes au Québec (sous pré­
texte d’ailleurs qu’elles en seraient opprimées). Je vous 
questionne sur ce sujet qui en cache un autre certaine­
ment soit l’intolérance de plus en plus grande de ma so- 
dété québécoise face aux musulmans.

Ainsi, quels arguments rationnels permettent de 
donner au hijab l’attribut de signe de soumission à 
l’homme ou de symbole politique? Combien, parmi 
ceux qui crient à l’oppression par le hijab, connaissent 
personnellement des femmes «voilées», prétendu­
ment soumises à un homme par ce voile qu’il lui im­
poserait? N’est-ce pas que, lorsque le voile apparaît 
comme un instrument d’oppression dans certaines 
régions du monde, ces femmes ne seraient pas moins 
opprimées si elles étaient moins vêtues?

Et bien qu’il puisse être tentant de croire que l’islam 
pourrait être la source d’oppressions et d’injustices, ne 
serait-il pas plus juste d’en étudier les véritables fonde­
ments et de voir si le contexte politique, sodal, culturel, 
ainsi que l’extrême pauvreté de ces populations n’en 
sont pas plutôt responsables? Comment croire que celui 
qui abuse de la femme vienne nécessairement d’un 
ailleurs lointain? Les statistiques très parlantes de violen­
ce et d’intimidation commises id envers la femme ne dé­
montrent-elles pas qu’il n’y a besoin ni de voile ni de reli­
gion pour être opprimant et injuste?

Un choix personnel
Et pourquoi est-ce si difficile d’admettre que des 

femmes désirent préserver leur corps du regard d’autrui 
en se couvrant un peu plus que la norme actuelle qui, 
soit dit en passant a déjà requis plus de tissu? La pudeur 
serait-elle devenue une tare? Mais de quel droit les 
femmes qui se réclament du «féminisme» se permet­
tent-elles de vouloir dérider des vêtements que je de­
vrais ou non porter, brandissant pour cela l'étendard de 
la liberté ou d’une quelconque égalité entre hommes et 
femmes? Ma liberté de porter le hijab at-elle moins de 
valeur que la volonté d’autrui à ne phis me voir le porter?

Aussi, veuillez excuser mon ton si il vous déplaît 
mais c’est peut-être qu’à devoir constamment justifier 
publiquement ses choix personnels on en développe 
une certaine amertume. J’ai choisi l’islam mais certains 
semblent s’en offrisquer, comme si leur jugement revê­
tait une quelconque légitimité face à mes valeurs reli­
gieuses; comme si ce morceau de tissu avait un impact 
sur leur propre existence; comme si le simple fait de 
me voir ainsi était une atteinte à leur liberté.

Enfin justement puisque la liberté est une valeur 
importante au Québec, pourquoi ne pas se laisser le 
choix; le choix des vêtements que l’on porte, de ce hi­
jab qui est sur ma tête et non sur la vôtre; le choix de 
cette prière que je fais durant ma pause au travail plu­
tôt que de prendre un café; le choix de nos prinripes 
et de nos idéaux, de nos convictions profondes et de 
notre pratique religieuse.

Laissons-nous le droit d'exister et de partidper indivi­
duellement à la collectivité, en tant que Québécois de 
souche ou d’ailleurs, en tant que musulman aussi, en tant 
qu’être humain surtout Faisons-le sans préjugé et sans 
mépris envers cet «autre» qui ne vient pas toujours 
d'aifleurs et qui pourrait bien amener plus de richesse à ce 
«nous» que ceux qui croient exclusivement en faire partie.

La suprématie du droit à l’égalité des femmes: une solution
NICOLE FILION 

Avocate et coordonnatrice 
à la Ligue des droits et libertés

ans les différents épisodes du débat entou­
rant les prétendus accommodements rai­
sonnables, il faut reconnaître que les droits 
des femmes ont été plusieurs fois écartés: 
des policières, de même qu’une monitrice 
de la SAAQ, ont été invitées à céder la place 

à leurs collègues masculins dans le but de respecter la 
liberté de religion de certaines personnes; le givrage 
des vitres d’un centre d’entraînement a mené à confi­
ner les femmes au secret de leur corps. 11 s’agit ici 
d’exemples parmi les plus percutants. Toutefois, selon 
l’étude de la jurisprudence dont fait largement état, 
dans son mémoire, le Conseil du statut de la femme 
(CSF), si ces cas avaient fait l’objet d’une plainte en dis­
crimination, ils auraient été jugés contraires au droit à 
l’égalité entre les hommes et les femmes, constituant 
dès lors une contrante excessive.

La Charte québécoise comporte tous les éléments né­
cessaires afin de garantir le droit à l’égalité entre les 
hommes et les femmes, et cela, le Conseil du statut de la 
femme s’emploie à le démontrer avec beaucoup de ri­
gueur. Dans ces circonstances et considérant le préam­

bule de la Charte québécoise, de même que l’article 9.1 
de cette dernière, l’ajout d’une disposition du même 
ordre que l’article 28 de la Charte canadienne, lequel au­
rait valeur inteiprétative, apparaît inutile afin que cessent 
les atteintes aux droits dçs femmes.

L’intervention de l’État devrait à ce stade-ci être 
davantage consacrée à l’adoption et la mise en 
œuvre de différents programmes et mesures de for­
mation et de sensibilisation aux droits de la person­
ne, à l’intention de tout cadre de la fonction publique, 
voire de toute personne susceptible d’être confron­
tée à ce genre de situation. Les cas rapportés soulè­
vent en effet davantage des enjeux d’ordre social 
que des enjeux d’ordre juridique.

Il n’est pas dit cependant qu’en toute circonstance 
des mesures éducatives ou des programmes de sensi­
bilisation sur la portée de nos instruments de défense 
des droits suffisent. Ainsi faut-il envisager, en regard 
de certains problèmes spécifiques et récurrents, 
l’adoption de mesures législatives visant à opérer un 
changement de fond dans notre société, telles la Loi 
sur l’équité salariale, la Loi sur l’accès à l’égalité en 
emploi dans des organismes publics, etc.

Pas de hiérarchisation possible
S par ailleurs, la proposition du CSF vise non pas à

introduire dans la Charte québécoise une clause in­
terprétative, mais plutôt à consacrer une forme de hié­
rarchisation des droits assurant la suprématie du droit 
à l’égalité des femmes et des honunes sur les autres 
droits, nous ne pouvons y souscrire car cela est 
contraire aux principes fondamentaux d’interdépen­
dance et d’indivisibilité des droits de la personne. 
Pour qui tient à ce que nos gouvernements reconnais 
sent que les droits économiques, sociaux et culturels 
ont la même valeur fondamentale que les droits civils 
et politiques, toute proposition de hiérarchisation de 
droits ne constitue en somme qu’un abandon des 
grands prindpes reconnus surfa scène internationale 
mais que les gouvernements successifs du Québec 
résistent à inscrire dans notre droit interne.

Comprendre le droit à l’égalité des hommes et des 
femmes dans la perspective d’une interdépendance 
des droits renforce ce dernier. Là où le bât blesse 
pour de trop nombreuses femmes, c’est qu’elles ne 
peuvent exercer en toute égalité leurs droits écono­
miques, sociaux et culturels. Sans la mise en œuvre 
de ces droits, le droit à l’égalité est désincarné, vidé 
d’une partie de son sens, ramené à sa dimension for­
melle. Ce qui importe pour les femmes, c'est l’exerci­
ce en toute égalité de leur droit à un revenu décent, 
leur droit à fa santé, à 1a sûreté, à 1a liberté...

Contradiction de droits
Aussi, consacrer la suprématie du droit à l’égalité 

des femmes et des hommes risque d’entraîner cer­
taines contradictions et pourrait porter atteinte à la 
pleine autonomie des femmes dans l’exerdce de leur 
liberté de religion. N’a-t-il pas fallu d’ailleurs, pour fai­
re admettre leur droit à l’égalité, que les femmes se 
battent pour faire reconnaître qu’elles sont des êtres 
de raison au même titre que les hommes et qu’elles 
jouissent par conséquent du libre arbitre.

Enfin, si l’atteinte au droit à l’égalité se traduit par 
une atteinte à la dignité humaine, il est difficile de 
concevoir que l’atteinte au droit à l'égalité des femmes 
et des hommes doive avoir un statut privilégié par raj> 
port aux droits des autres groupes vulnérables: les 
femmes ne sont pas les seules vulnérables par rap­
port au potentiel de violations des droits.

Plutôt que d’introduire une disposition qui n’qjoute rien 
de substantif au droit à l’égalité des sexes ou qui encore 
suggère fa suprématie de ce droit sur les autres droits, il 
faut revendiquer des modifications à la Charte qui auront 
une inddence réelle sur les conditions économiques et 
sociales qui font obstacle à la réalisation de ce droit Ainsi 
faut-il plutôt réclamer que fa Charte québécoise accorde 
aux droits économiques, sociaux et culturels une portée 
juridique équivalente aux autres droits et libertés.

i
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CTUALITES
DALAÏ-LAMA
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estimant que la Chine devrait s’en inspirer sur la façon 
de «promouvoir l’unité sur la base du respect mutuel».

Interrogé sur l’Afghanistan où le Canada a déployé 
un contingent de 2500 soldats pour lutter contre les 
talibans, le dalai-lama a souligné que «la non-violence 
est la meilleure voie pour régler les problèmes». Il s’est 
dit en désaccord avec l’utilisation de la violence en 
Irak et en Afghanistan pour combattre le terrorisme. 
M. Kenney a d’ailleurs semblé embarrassé par les 
propos du chef spirituel, indiquant que ce sujet 
n’avait pas été soulevé avec M. Harper. Il a ensuite 
mis rapidement fin aux questions des journalistes. Il 
a cependant rappelé que 80 % des Canadiens approu­
vaient sa visite.

Chinois furieux
La Chine s’est évidemment insurgée contre cette 

visite on ne peut plus officielle, et des responsables de 
l’ambassade de Chine à Ottawa ont fait part du mé­
contentement des autorités chinoises, lors d’une 
conférence de presse tenue en fin de journée.

«Il s’agit d'une ingérence flagrante dans les affaires 
intérieures de la Chine, et cela a durement heurté les 
sentiments de la population chinoise et va sérieusement 
menacer les relations entre la Chine et le Canada», a af­
firmé le conseiller politique Sun Lushan, qui s’est abs­
tenu de préciser quelles pourraient être les consé­
quences concrètes de cette affaire.

Il a ajouté: «Si vous faites quelque chose pour inter­
rompre le cours normal des échanges commerciaux 
entre les deux parties, l’une et l’autre seront affectées et, 
fondamentalement, les intérêts des deux parties et des 
deux peuples seront affectés.»

Les menaces de la Chine, dont le Canada constitue 
le lO1 partenaire commercial, sont à peine voilées. Le 
gouvernement chinois a d’ailleurs été très critique en­
vers toute l’attention apportée au dalai-lama par les 
leaders occidentaux au cours des derniers mois et a 
déclaré qu’il y aurait des répercussions.

Jason Kenney a toutefois clairement fait savoir hier 
que le gouvernement fédéral demeurait impertur­
bable. Il a fait remarquer que les exportations cana­
diennes en Chine et que le tourisme chinois avaient 
en fait augmenté lors de l’année ayant suivi l’octroi par 
Ottawa du titre de citoyen d’honneur au dalai-lama.

D y a quelques mois, Stephen Harper avait déjà sou­
tenu que les questions commerciales ne dicteraient 
pas la politique canadienne en matière de droits de la 
personne. En 2004, le premier ministre libéral de 
l’époque, Paul Martin, avait lui aussi rencontré le da­
lai-lama, mais dans un lieu neutre, pour éviter de frois­
ser les Chinois.

Frictions
Les relations entre le Canada et la Chine, déjà mar­

quées par des frictions depuis l’arrivée des conserva­
teurs au pouvoir à Ottawa au début 2006, ont connu 
un regain de tension ces derniers mois, à propos du 
cas de Huseyin Celil, un imam canadien d’origine chi­
noise condamné à la prison en Chine.

Dans un communiqué adressé au quotidien The 
Globe and Mail, le ministère chinois des Affaires 
étrangères a aussi accusé le dalai-lama de masquer 
ses activités séparatistes sous son rôle religieux. «À 
plusieurs reprises, la Chine a émis des représentations 
solennelles au Canada à propos de la visite du dalaï- 
lama», souligne le ministère.

«Nous demandons au Canada de clairement com­
prendre la nature des activités séparatistes du dalaï- 
lama, de prendre au sérieux les graves inquiétudes de la 
Chine, de ne pas autoriser le dalaï-lama à se rendre au 
Canada et à utiliser son territoire pour diviser la Chine, 
et de ne rien faire qui puisse nuire aux relations sino-ca- 
nadiennes», ajoute le message.

Lors de la visite du chef spirituel tibétain, en 2004, 
la Chine avait tenté de dissuader M. Martin de le ren­
contrer en le comparant aux souverainistes québé­
cois. «Nous espérons que le Canada, qui a ses propres 
problèmes avec le Québec, comprendra notre position», 
avait alors souligné l’ambassade chinoise à Ottawa, 
par voie de communiqué.

Par ailleurs, évoquant sa rencontre avec George 
W. Bush, le dalai-lama a indiqué hier qu’il avait des ré­
serves sur sa politique, en Irak et en Afghanistan. «Je 
lui ai dit directement: “en ce qui concerne certaines de 
vos politiques j’ai des réserves, mais en tant que person­
ne je vous aime"», a-t-il dit à la presse avant sa ren­
contre avec le premier ministre canadien. Le 1,7 oc­
tobre, le dalai-lama avait, lors d’une visite aux Etats- 
Unis, reçu la médaille d’or du Congrès américain en 
présence du président Bush, provoquant déjà la colè­
re des autorités chinoises.

Pékin avait vivement protesté lorsque le chef spiri­
tuel tibétain avait été honoré la semaine dernière par 
le président George W. Bush et le Congrès américain. 
Le Prix Nobel de la pane de 1989 a aussi rencontré 
dernièrement le premier ministre australien, John 
Howard, et la chancelière allemande, Angela Merkel.

Le Devoir
Avec l’Agence France-Presse,

La Presse canadienne et Reuters

CHRIS WATTIE REUTERS
Rencontre dans la bonne humeur entre le dalaï- 
lama et la gouverneure générale du Canada, 
Michaëlle Jean, hier, à Rideau Hall.
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accommodements raisonnables. Des journalistes 
avaient mis la main sur une brochure du Service de 
police de la Ville de Montréal avertissant les policières 
qu’elles auraient parfois à s’effacer au profit de leur 
collègue masculin lorsqu’elles interrogeaient des 
membres de la communauté juive hassidique.

«Selon la Torah, le livre saint des juijs, les hommes ne 
devraient pas fraterniser avec les femmes», était-il écrit 
concluant que, parfois, il n’y avait rien d’autre à faire 
que de «faire intervenir votre collègue masculin». La 
Fraternité des policiers de Montréal s’était insurgée 
contre ce conseil.

Le Bloc isolé
Personne à Ottawa ne semblait pourtant partager 

l’opinion des bloquistes hier. Les conservateurs 
comme les libéraux se sont limités à souligner l’im­
portance de vérifier l’identité des électeurs sans s’in­
quiéter de la caution idéologique qui serait du coup

apportée à certaines croyances religieuses.
Ainsi, le secrétaire d’Etat conservateur Jason Ken­

ney (Multiculturalisme et Identité canadienne) y voit 
un compromis «raisonnable». «Je crois que le projet de 
loi est bien développé, a-t-il dit à la sortie de la 
Chambre des communes. C’est un équilibre entre la 
volonté du Parlement d’avoir une vérification d’identi­
té personnelle d’une façon qui est flexible au niveau cul­
turels Son collègue, M. Cannon, a simplement ajou­
té que la question pourrait être discutée en comité 
parlementaire.

Du côté libéral non plus, on ne voyait pas le pro­
blème. «Il ne faut pas exagérer, a lancé Michael Igna- 
tieff. La mixité, la sexualisation, tout ça c’est un peu 
exagéré, non? Il faut trouver des solutions pragma­
tiques, concrètes, valables qui respectent les croyances 
des musulmans et le devoir absolu de s’identifier.» Le 
chef du NPD, Jack Layton, croit quant à lui que toute 
cette question n’est pas prioritafre puisque aucune 
demande n'avait été formulée par la communauté 
musulmane.

Le projet de loi conservateur laisse encore la latitu­
de au Directeur général des élections (DGE) de 
nommer ou non des femmes responsables de vérifier 
l’identité les électrices voilées. Le Bloc québécois es­
time que le législateur doit au contraire prendre ses 
responsabilités en donnant des consignes claires au 
DGE. Afin d’éviter une pagaille similaire à celle ayant 
entouré les élections partielles de septembre quand 
le jugement du DGE, Marc Mayrand, sur cette ques­
tion avait été mis en doute. Sinon, croit M. Duceppe, 
«on revient au point de départ».

Le député Michel Guimond avait pris le gouverne­
ment conservateur de vitesse en déposant trois jours 
avant lui un projet de loi de son cru imposant la vérifi­
cation visuelle de l’identité. Ce projet de loi disait sim­
plement que les électeurs devaient se présenter «à vi­
sage découvert» et ne parlait pas de nomination de per­
sonnes spéciales—formule codée pour désigner une 
femme—attitrées à la vérification de l’identité.

Le Devoir

CRTC
Plusieurs groupes voulaient des exigences plus strictes en matière de contenu 
canadien, mais le CRTC a plutôt choisi de libéraliser la publicité en ondes
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canadiens-anglais, soutient qu’en trois ans le nombre 
d’heures de fictions canadiennes le soir est ainsi pas­
sé de douze à une ou deux.

La coalition s’en prend aussi aux licences de radio sa­
tellite qui ont été accordées en 2005 à des entreprises 
qui diffusent massivement des stations américaines.

Elle s’en prend à la récente politique sur la télévi­
sion: plusieurs groupes revendiquaient des exi­
gences plus strictes en matière de contenu cana­
dien, mais le CRTC a plutôt choisi de libéraliser la 
publicité en ondes.

Les associations brandissent également des dé­
clarations du président du CRTC, Konrad von Fic- 
kenstein, qui invite l’ensemble du milieu à un grand
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effort de déréglementation. «Nous sommes tous extrê­
mement inquiets» soutient Raymond Legault, prési­
dent de l'Union des artistes, alors que la réglementa­
tion a permis depuis 30 ans de soutenir et mieux dé­
velopper la culture dici, dit-il.

La coalition déplore également que le CRTC avait 
choisi de ne pas réglementer Internet en 1999. Mais 
personne n’a pu indiquer clairement hier quelle sorte 
de réglementation pourrait s’appliquer à Internet

Respecter la loi
Au CRTC, on tentait hier de calmer le jeu. Oui, l’or­

ganisme veut simplifier sa réglementation, déclare 
Denis Carmel, porte-parole du CRTC, mais «il faut 
que ça respecte la Loi sur la radiodiffusion. L’applica­
tion stricte des règles du marché serait impensable, car

la Loi est incontournable. Et dans cette loi il y a deux 
choses fondamentales: le contenu canadien, et l’accessi­
bilité de la radiodiffusion à tous les publics».

Denis Carmel cite également d’autres discours du 
président du CRTC qui affirme que «notre but est une 
réglementation qui soit plus souple et plus intelligente».

Interpellée sur cette prise de position hier, la mi­
nistre Josée Verner a répondu ceci : «Notre gouverne­
ment s’est fermement engagé à promouvoir notre cultu­
re canadienne, notre culture québécoise [...] Les objectifs 
de la Loi sur la radiodiffusion sont culturels et sociaux, 
et non pas seulement économiques.»

La ministre a promis dimanche soir au président de 
l’ADISQ de le rencontrer pour discuter de la question.

Le Devoir
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Les dirigeants de quatre associations en colère contre le CRTC: Richard Hardacre, de l’ACTRA (la grande association d’artistes canadiens-anglais), 
Raymond Legault, de l’Union des artistes, Paul Dupont-Hébert, de l’ADISQ, et Claire Samson, de l’Association des producteurs de films et de 
télévision du Québec.

SUITE DE LA PAGE 1

Arnold Schwarzenegger. Le Québec, qui pourrait faci­
lement devenir le premier territoire nord-américain à 
atteindre les objectifs de Kyoto s’il renforce son plan 
de réduction de ses émissions, brillait par son absen­
ce à cette rencontre.

Son absence a été d’autant plus remarquée qu’il 
souhaite voir naître à Montréal la première bourse ca­
nadienne du carbone, ce qui exigerait de sa part un 
plafonnement de ses émissions pour donner une base 
à un marché d’échanges de crédits sur son territoire. 
Le responsable du Plan québécois de lutte contre les 
changements climatiques, Michel-Noël de Tilly, n’a 
pas assisté à cette rencontre où, en plus de la Colom­
bie-Britannique, le Manitoba était représenté.

Tous les Etats signataires européens, comme la 
France, l’Allemagne et la Grande-Bretagne, ainsi que 
la Norvège et la Nouvelle-Zélande, ont convenu avec 
les membres états-uniens du RGGI et du WCI d’im­
poser à leurs principaux émetteurs une réduction ré­
glementaire de leurs émissions de GES en même 
temps qu’ils vont mettre à leur disposition un mar­
ché réglementé de crédits d’émissions afin de favori­
ser l’atteinte des objectifs au meilleur coût pour leurs 
entreprises.

Le Québec, dont le plan de lutte contre les change­
ments climatiques s’en tient à des mesures volon­
taires pour l’instant, «examine la possibilité d’adhérer» 
au WCI du gouverneur Schwarzenegger d’autant plus 
«que les entreprises d’ici le réclament», a déclaré hier au 
Devoir Philippe Cannon, l’attaché de presse de la mi­
nistre du Développement durable, de l’Environne­
ment et des Parcs, Line Beauchamp. Cette dernière 
est responsable de l’atteinte des objectifs de Kyoto par 
le Québec, ce qui sera possible uniquement si Qué­
bec étoffe son plan actuel, a déjà admis la ministre. 
Mais son porte-parole ne pouvait pas préciser hier 
quel était l’échéancier du gouvernement Charest 
quant au renforcement du plan québécois ou de son 
adhésion éventuelle au WCI.

CARBONE
Les leaders se coordonnent

Les signataires de l’entente de l’entente de Lisbon­
ne veulent instituer chez eux des mesures très pré­
cises des émissions, mettre en place des règles com­
mîmes sur le suivi et la vérification des émissions et 
des crédits qui rendent les échanges rigoureux et 
compatibles.

Us entendent par ailleurs — surtout les États améri­
cains qui ne veulent pas rater ce train en marche — je­
ter conjointement les bases du système international 
d’échanges de crédits, prévu par le protocole de Kyo­
to, par des approches communes et basées sur les 
règles du marché. Cette approche, disent-ils, stimule­
ra par une incitation financière concrète et permanen­
te la recherche et la mise en place de technologies 
moins dommageables pour le climat

Un tel marché, indique la déclaration signée hier 
par les participants à la conférence de Lisbonne, 
entend aussi encourager les investisseurs par un 
très fort signal donné aux marchés pour leur signi­
fier qu’ils doivent désormais miser sur des techno­
logies moins riches en carbone, expliquait au 
Devoir Bill Maile, l’attaché de presse du gouver­
neur Schwarzenegger.

Ce dernier, retenu en Californie en raison de l’état 
d’urgence institué à la suite des grands incendies qui 
ravagent cette région, a déclaré par téléconférence 
aux participants que cette initiative internationale, qui 
réunit des pays, des États et des provinces, constituait 
«un engagement révolutionnaire».

«Nous avons la responsabilité, a-t-il dit, d’assumer 
l’intendance de notre environnement et de mettre au 
point des solutions qui nous unissent et non des engage­
ments en forme de demi-mesures. Mais soyons clairs: en 
laissant au marché le pouvoir d’amorcer les véritables 
réductions de GES, il y aura des gagnants et des per­
dants. Certaines entreprises vont en profiter pour pros­
pérer alors que d’autres vont devoir payer pour leur 
production excédentaire de GES. Mais nous savons 
qu’au bout du compte le plus grand gagnant, ce sera 
notre planète.»

Quant au premier ministre Campbell de Colom­
bie-Britannique, nommément remercié par le gou­
verneur Schwarzenegger dans son discours trans­
mis par satellite, il a déclaré: «S’attaquer aux chan­
gements climatiques exige une coopération interna­
tionale et une collaboration comme nous n’en avons 
jamais vu dans le passé. Il est vital, au moment où 
nous structurons nos propres marchés, de nous syn­
chroniser avec d’autres provinces, États, nations et 
continents. Le partenariat dont nous avons convenu 
aujourd’hui ouvre la porte, pour la première fois, à 
toute forme de gouvernements dans le monde pour 
partager des idées, de nouvelles technologies, et fina­
lement pour participer à la création du premier mar­
ché d’échanges de crédits d’émissions mondial jamais 
mis sur pied.»

Les signataires de l’entente de Lisbonne ont recon­
nu dans leur Déclaration, adoptée durant la journée 
d’hier, que le récent rapport du Groupe intergouver- 
nemenfal d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) 
constituait un constat qui commande des actions im­
médiates et énergiques à l’échelle planétaire. Ds préci­
sent même qu’ils appuient les efforts de l’ONU pour 
favoriser un engagement élargi de tous les pays de la 
planète dans le cadre du protocole çle Kyoto, une pre­
mière de façon officielle pour des États américains et 
un pied de nez majeur à la Maison-Blanche.

La rencontre de Lisbonne fait suite à une autre ren­
contre qui a réuni, la semaine dernière à Bali, en Indo­
nésie, une quarantaine de pays prêts à négocier un 
prolongement du protocole de Kyoto après 2012. La 
réunion informelle, qui regroupait des partenaires du 
protocole, visait à préparer la négociation officielle qui 
va réunir à Bàli au début de décembre les 191 pays 
membres, soit du protocole ou de la Convention de 
Rio sur les changements climatiques, pour tracer la 
feuille de route des négociations qui devraient per­
mettre d’élargir la lutte internationale contre le ré­
chauffement du climat
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